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Encore qu'une ville ait concédé à une compagnie l'exé-

cution de travaux d'utilité publique, les expropriations 

nécessaires à ces travaux peuvent et doivent être poursui-

vies à !a requête de ta ville, et non à relie de la compa-, 

gnie, lorsque ces poursuites ont eu lieu postérieurement, 

il est vrai, au traité de la ville avec la compagnie, mais 

avant la constitution définitive du cette compagnie. 

La question de savoir si une parcelle de terrain, rive-

raine d'une voie nouvelle ou d'une voie élargie, est ou 

«on propre à recevoir des constructions salubres, et si, 

par suite, le propriétaire d'un immeuble que cette par-

celle sépare de la voie publique doit ou non, à défaut par 

lui d'acquérir ladite parcelle, être exproprié de son im-

meuble, est essentiellement dans les attributions de l'au-

torité administrative. Les Tribunaux ordinaires n'inter-

viennent que pour examiner si les formalités requises 

"pour arriver à l'expropriation ont été entièrement ob-

servées. 

11 n'est pas nécessaire, dans' le eus où l'administration 

considère la parcelle comme impropre à recevoir des con-

structions salubres, qu'elle mette le propriétaire voisin en 

demeure de déclarer s'il entend ou non acquérir; il suffit 

•quelle le prévienne de l'expropriation qui le menace. . 

Le jugement d'expropriation ne préjuge rien, du reste, 
sur le point de savoir si le propriétaire voisin sera ou 

non admis à acquérir la parcelle qui le sépare de la voie 

nouvelle : son droit d'acquérir survit au iueement d'ex-

propriation. 

" n'est pas nécessaire que le jugement d'expropriation 

constate que le ministère public a été entendu en ses con-

clusions orales; il suffit qu'il apparaisse de C3 jugement 

que des conclusions écrites ont été prises par le ministère 
public. 

Net, au rapport de M. le conseiller Gillon, et confor-

mément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

'cias-Gaillard, de six pourvois dirigés contre un juge-

Z.ni l *"4U ' 'e 2 juin 1854, en matière d'expropriation, 

liar, r ':lbuiial civil de Lyon. (Veuve Hayet, Yon de Jo-

conf' gI1 >'> demoiselle Dolbeau, Gharlet et Durozat 

exé i * j0m P ag n ie Poncet, cessionnaire des travaux à 
• euter dans la ville de Lyon pour le redressement et 

b,:,H 8 'Snemu 'U de la rue Impériale; plaidants, M' s Dela-
Burde, Paignou et de Saint-Malo.) 

Le 30 juin, signification par le domaine à M. SI 
congé soit pour le 1" octobre 18S4, soit pour le 1" janvier 
1853. Demande par M. Mariotte en nullité de ce congé, subsi-
diairement en sursis d'un an, sous réserve de réclamer Via-

demnité. Conclusions en réponse par le domaine, à fin d'ex- ] 
pulsion de Mariotte sans indemnité; conclusions eh réplique 
de M. Mariotte en nullité dû congé comme donné hors des ter-
mes d'usage, et, en tout cas, à fin d'allocation de l'indemnité 

de 20,000 fr. 
Le 26 janvier 1853, jugement du Tribunal de première in-

stance de Paris, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que l'Etat ne procède point par la voie d'expro-

priation; qu'il ne peut donc être tenu de suivre les formes et 
délais posés par la loi de mai 4841 ; qu'il agit comme sub-
stitué et étant aux droits du propriétaire exproprié, et que 
c'est à ce titre qu'il a signifié le .congé/qu'il s'agit d^apprécier; 
que ce congé est donné dans les délais d'usage, et qu'il lui est 
dû exécution; que l'indemnité fixée par le jury n'est qu'éven-
tuelle, et que le cas où le locataire pouvait y avoir droit ne 
se trouve point réalisé dans l'espèce, puisque l'Etat, mis aux 
lieu et place de Navet, ne fait qu'user d'un droit incontestable 
en expulsant le locataire dans les délais légaux après congé 

régulièrement donné; 
« Sans s'arrêter ni avoir égard aux moyens, fins et conclu-

sions contenues en la demande de Mariotte, dans laquelle il est 
déclaré mal fondé, reçoit le préfet ès-noms reconveutionnelle-
ment demandeur ; ordonne l'exécution du congé dont il s'agit; 
en conséquence, ordonne que Mariotte sera tenu de quitter les 
lieux par lui occupés dans le terrain de Navet à Ivry, quai de 
la Gare, acquis par l'Etat pour le chemin de fer de ceinture, 
le 4«r janvier 1855, et ce sans indemnité; » 

Appel par M. Mariotte. 
M" Mathieu soutient que l'administration, aux termes des 

articles 21 et 23 de la loi du 3 mai 1841, devait, lors de la 
convocation du jury, faire offre d'une indemnité à tous ceux 
dont, suivant cet article 21, les droits lui avaient été révélés, 

• avec d'autant plus de raison que, dans l'espèce, c'était l'ad-
ministration elle-même qui avait provoqué cette révélation, 
laquelle est d'ordinaire le fait de l'initiative du propriétaire, 
intéressé à no pas s'exposer à rester cùargé des indemnités 
afférentes aux locataires et fermiers. Cette notification est 
d'ailleurs, pour l'administration, une formalité substantielle 
(arrêt de la Cour d'Orléans, 1840) ; et la Cour de Rouen a ju-
gé, le 12 février 1847, que l'expropriant n'est pas dans les 
conditions du propriétaire de droit commun, puisqu'il n'a pas 
encore payé l'indemnité dont l'acquittement est la condition 
indispensable de sa prise de possession. On ne saurait, en ef-
fet, mettre sur la même ligne l'acquéreur investi par la libre 
volonté du vendeur, et l'expropriant qui opère une sorte d'acte 
de violence, violence légale, sans doute, utile souvent, mais 
procédant d'un tout autre principe qu'une aliénation volon-

taire. 
Dans l'espèce, ajoute M" Mathieu, le domaine qui n*appré-

hende qu'un quart des lieux occupes par M. Mariotte, peut-il 
être considéré, à l'égard de ce dernier, comme substitué à 
tous les droits du propriétaire bailleur ? 

L'avocat termine en exposant que, dans l'usage, le congé 
donné aux locataires- de chantiers de bois n'avait d'autre effet 
que d'empêcher le renouvellement de l'approvisionnement, 
qui doit dès-lors être vendu et liquidé, et, qu'en outre, le 
congé est nul comme n'indiquant pas d'une manière précise 

l'époque de son échéance. 

Mais, sur la plaidoirie de M e Dehaut, avocat du domaine, 

et conformément aux conclusions de M. de la Baume, 

premier avocat-général, 

« La Cour, 
« Adoptant les motifs des premiers juges, .et considérant 

encore que l'expropriation du terrain loué verbalement à Ma-
•riotte n'a point modifié le droit qu'il tenait do son bail ; que 
sa possession n'a - pas été troublée ; que s'il est aujourd'hui 
contraint de quitter les lieux, c'est en conformité d'un con x é 
signifié dans les termes du droit commun; que l'Etat n'exerce 
point en effet les droits que lui confère l'expropriation; qu'il 
n'a fait qu'user,de la faculté qui appartenait au locataire qu'il 
représente; qu'ainsi l'indemnité réglée pour un cas qui ne 
s'est point réalisé ne peut être réclamée par l'appelant; 

« Confirme. » 

« Que cette main-levée était la suite et la conséquence natu-
relle et nécessaire de l'engagement pris par ladite femme Hesse 
do faire jouir l'acquéreur et de le garantir de tous troubles 

et hypothèques; 
« Attendu qu'au, lieu d'attendre la poursuite que l'acqué-

reur n'eût pas manqué de diriger contre elle, ellè a pu et dû 
la prévenir en lunprocurant la main- levée volontaire et par-

tie le qui a été consentie par l'acte du 24 juin 1852 ; 
« Attendu que cet acte est régulier et légal, et n'a fait que 

consacrer un engagement parfaitement licite; 
« Attendu que la main-levée partielle qu'il contient étant 

donnée surtout dans l'intérêt del'acqûëreur - et comme consé-
quence de l'engagement qu'il avait pris envers lui, les arti-
cles 2144 et 2145 du Code Napoléon étaient sans application; 

« Adoptant, au surplus, les motifs du jugement; 
« En ce qui concerne l'appel principal : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 130 du Code da procé-

dure civile, la partie- qui succombe est tenue des frais de 

l'instance; 
» Attendu qu'Ouzarieau a été déclaré mal fondé dans sa ré-

sistance à la demande formée contre lui; 
« Attendu que le seul motif donné par les premiers juges 

pour condamner les époux Hesse aux dépens, motif puisé dans 
,4$ HgiifA|iue ohscunié de t'acte de main-levée, ne saurait être 

acciù.lii : 1° parce que cet acte fait clairement connaître que 
cette main-levée est consentie en exécution de l'obligation con-
tractée par la femme liesse envers Protche dans l'acte de 
vente du 27 janvier 1852, conséquemment au profit d'un tiers; 
2" parce que l'intimé ne s'y est pas trompé et a exclusivement 
fondé sa résistance, non sur une fausse appréciation des faits, 
mais uniquement sur une fausse interprétation du droit, ainsi 
que cela résultede la réponse, signée par lui à la sommation 

du 13 mars 1854; 
« Attendu qu'il n'y avait donc aucun motif de ne pas lui ap-

pliquer les dispositions de l'art. 130 du Code de procédure 

civile; 
« Par ces motifs : 
« La Cour, sans s'arrêter à l'appel' incident qu'elle a mis au 

néant avec amende et dépens, sur l'appel principal, met l'ap-
pellation et les appelants des condamnations contre eux pro-
noncées; au principal, condamne Ouzaneau aux dépens de pre-
mière instance et d'appel, accorde main-levée de l'amende. » 
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exprn lne- de l'Etat, substitué aux droits du propriétaire 
droit 6 ^ l }ndemnisé) pour eause d'utilité publique, a 
de Vim cor}9eiier, sans indemnité, le locataire de partie 

i mmeuble exproprié; il ne fait alors, en effe', qu'u-
droit du propriétaire bailleur dont tt du 

droit, 

M 

est l'ayant-

e» réaii I ' av,ocatdeM - Mariotte, expose que l'Etat, agissant 
'éans à P°Ur com P te du chemin de 1er de Paris à Or-
^Puhlinj'1 "^ e/ obleau ''expropriation pour cause d'uti-
tl0lammBm i> dlffere[lts immeubles silués k la gare d'ivry, 

Marioi , U" terraui appartenant à M. Navet et occupé par 
^'"'e vert ai n'arcl)and de bois de construction, comme loca-
"tolration • JUry avanlélé réuni, ajoute l'avocat, l'admi-
"otiima, P°"U a PP elé M. Mariotte, bien qu'elle eût fait 

au propriétaire de lui notifier les noms des fer-miers 

Ni 

"nation au 

?,é i^'inde^.'!*»' * pe'ne par ce ProPrié l aire de rester char 
et locata 

mnnés qui pourraient être dues, et encore que M. 
lion, comprenant M. Mariotte. Mais 

es représentants du do
m

a
 1

e
f
. est ,'nlerveim devant le jury : là, ,

es 
riol te, et I P rele »du ne pas devoir d'indemnité ; 

GOUR IMPÉRIALE DE METZ (ch. civ.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Charpentier, premier président. 

Audiences des 12 et 13 décembre. 

FEMME MARIÉE. — HYPOTHÈQUE LÉGALE. — RADIATION. — 

VESTE D'iMMEUBLES SANS PAIEMENT DO PRIX. — CONSER-

VATEUR DES HYPOTHÈQUES. DÉPENS. 

Un conservateur des hypothèques ne peut se refuser à rayer, 
sur la main-levée régulière qu'en donne une femme mariée, 
l'inscription de l'hypothèque légale de cette dernière sur 
un immeuble qu'elle a vendu conjointement avec son mari, 
encore que l'acquéreur Tesie débiteur de son prix. 

Les articles 2144 et 2145 du Code Nap. sont inapplicables à 
ce cas. 

Le conservateur qui, en pareille circonstance, succombe dans 
sa résistance est passible des dépens de l'instance. 

Les • deux premières des propositions qui précèdent 

avaient été consacrées par le Tribunal do première in-

stance de Metz, dans un jugement du A août 1854, que 

nous avons rapporté avec un exposé complet des faits de 

la cause, au numéro de la Gazette des Tribunaux du 

mois d'octobre suivant, et que nous croyons dès lors inu-

tile de reproduire ici. 
Mais les époux Hesse ont interjeté appel de la disposi-

tion do ce jugement qui, tout en condamnant M. le con-

servateur du bureau de Metz à opérer la radiation à la-

quelle il s'était refusé, avait néanmoins laissé les dépens 

à leur charge. 

De son côté, M. le conservateur a remis en question, 

par un appel incident, le mérite de son refus. 

En cette situation, l'a Cour, après avoir entendu, à son 

audience du 12 décembre, les plaidoiries de M' Boulangé 

pour les époux Hesse, et de M' Leneveux pour M. le con-

servateur, a rendu le lendemain l'arrêt suivant sur les 

conclusions conformes de M. Leclerc, premier avocat-

général : 

„ a m. Ma-

le iurv réf,ané de lui sigmlier congé. Le 19 mai 
f,°,000 f Ia '"et ' intervention, et fixe hypothétiqueuient à 
l inrl,>_ '>. 1,11 ''eu «in !U nnn r. .< J ■" \. • 

1854"' el 81 

' Uld^nitéq
U1

' sètalt ̂ 0°° ^ deinaud^Pa r M. Mariette, 
Hul serait due a ce dernier. 

« Sur l'appel incident : 
« Attendu que la femme Hesse ayant concouru avec son mari 

a l'acte de vente notarié du 27 janvier 1852, et ayant promis 
la garantie solidaire de tous troubles, hypothèques et évic-
tions, elle pouvait être contrainte par l'acquéreur à lui procu-

rer sur-le-champ la main-levée de son hypothèque légale en 
tant quelle frappait sur la maison vendue, ainsi que la ra-
diation des inscriptions qui avaient été prises pour la conser-

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Denière. 

Audience du 15 février. 

LES LÉGUMES DESSÉCHÉS ET LES LÉGUMES COMPRIMÉS. — 

IMITATION DE LA FORME ET DE LA COULEUR DU PAPIER 

DBS ENVELOPPES. — LA SOCIÉTÉ MOREL-FATIO ET G* 

COSTRE LA SOCIÉTÉ CHOLLET ET C". 

*£« droit exclusif de se servir, pour envelopper ses produits, 
de papier d'une certaine couleur ne peut résulter que d'un 
dépôt préalable fait au greffe du Tribunal de commerce ou 

au secrétariat du Conseil des prud'hommes^ 

Il n'y a pas concurrence déloyale dans le fait d'un commer-
çant qui débile ses produits dans des paquets de même cou-
leur que son concurrent, lorsque le texte et la disposition 
des étiquettes ne permettent pas de faire confusion entre les 

deux produits. 

La conservation des substances alimentaires par la des-

siccation est sans contredit l'une des plus utiles inventions 

du siècle, et est destinée à rendre d'immenses services à 

notre armée et surtout à ia marine. Il était tout naturel 

que l'industrie s'emparât du procédé si heureusement 

trouvé par M. Masson, jardinier en chef du Luxembourg; 

aussi deux sociétés déjà puissantes, quoique nouvelles, se 

trouvent en présence et offrent leursproduits à la consom-

mation, la société Chollet et Ce et la société Morel-Fatio 

et C". Nous n'avons pas à rechercher quelle a été la pre-

mière en dale, nous nous bornons à rapporter le procès 

qui était soumis au Tribunal de commerce. 

La maison Morel-Fatio prétendait que, la première, 

elle avait placé ses produits dans des enveloppes de pa-

pier bleu entourées d'une bande de papier chamois; que 

la maison Chollet, qui dans l'origine ne vendait que des 

légumes comprimés dans des enveloppes de différentes 

couleurs, avait imité la forme et la couleur de ses enve-

loppes en vendant à son tour des légumes desséchés; et 

elle concluait à ce que défenses soient faites à MM. Chol 

let et G" de continuer à se servir de ces enveloppes, et elle, 

demandait 10,000 fr. de dommages-intérêts. 

La maison Chollet répondait qu'elle était cessionnaire 

du procédé Masson avant qu'il fût question de M. Morel-

Fatio dans le monde industriel; qu'elle avait toujours en-

veloppé ses produits dans des papiers de différentes cou-

leurs, selon la nature des légumes et pour plaire aux épi 

ciers qui veulent de la variété dans leur étalage; qu'elle 

avait employé le papier bleu et les bandes chamois ayant 

MM. Morel-Fatio et C% et mettait ceux-ci au défi de prou-

ver le contraire. 

Reconventionnellement, MM. Chollet et C réclamaient 

dommages-intérêts et l'insertion du jugement dans 

cinq journaux à leur choix et aux frais de MM. Morel-

Fatio et G'. 
Après avoir entendu M' Bordeaux, agréé de MM. Morel-

Fatio et C«, et M' Tournadre, agréé de MM. Chollet et C% 

le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Statuant sur la demande principale et sur la demande 

reconvenlioinielle : 
« Sur la demande de Morel-Fatio et C" contre Chollet et C", 

« Attendu que Morel-Fatio prétend que les défendeurs leur 
auraient lait une concurrence déloyale ou enveloppant leurs 
produits destinés au commerce de papier de couleur bleue 
avec bandes transversales de couleur chamois ; , 

« Attendu que Morel-Fatio ne justifie pas d'un dépôt de 
nature à établir à son profit l'exercice d'un droit privatif du 

mode d'empaquetage de ses produits ; 
« Attendu d'ailleurs que, sans examiner la question d'an-

tériorité qu'invoque Morel-Fatio, il est constant que les éti-
quettes indicatives des produits mis en vente sont essentielle-
ment dissemblables dans leurs textes et ne sauraient engen-
drer à aucun titre une confusion dans le débit commercial ; 

« Qu'il en ressort que Morel-t'aiio est mal fondé dans sa 

demande ; 
« Sur le deuxième chef : 
« Attendu que les défendeurs ne justifient pas d'un préju-

dice appréciable et qu'il y a lieu de les déclarer mal fondés 
dans leur demande reconventionnelle; 

« Par ces motif* : 
« Déclare les parties respectivement mal fondées en leurs 

demandes, et compense les dépens. » 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 16 février. 

TRAVAUX PURLICS. — ENTREPRENEUR. — CONCESSIONNAIRE. — 

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. MOYEN D'ORDRE PUBLIC, — 

NULLITÉ CO VERTE. 

Le fait par le concessionnaire d'un pont d'avoir occa-

sionné '-a mort ou la blessure d'animaux ou de bestiaux 

appartenant à autrui par défaut d'entretien ou de répara-

tion de ce pont, ne constitue pas une contravention de 

grande voirie tombant sous la juridiction exclusive des 

Tribunaux administratifs. 
Le concessionnaire d'un pont chargé, par une disposi-

tion générale et vague de son cahier des charges* des 

travaux: xle -réparation et d'entretien de ce pont, est justi-

ciable des Tribunaux- ordinaires de répression pour les 

contraventions qui résulteraient du déf tut d'entretien ou 

de réparation. 
La compétence des Tribunaux administratifs n'existe-

rait, aux termes de l'article 4 de la loi du 28 pluviôse an 

VIII, qu'autant que,agissant comme entrepreneur de tra-

vaux publics, la contravention qu'il aurait commise serait 

la conséquence soit de l'exécution des travaux ordonnés 

par l'administration, soit de l'inexécution de ces travaux, 

point que l'administration seule peut juger à cause de sa 

responsabilité qui y est engagée. 
La compétence des Tribunaux administratifs existerait 

de même si l'entrepreneur était chargé de travaux de ré-

paration et d'entretien spécialement déterminés p8r les 

clauses du cahier des charges, et soumis à l'inspection et 

au contrôle des agents de l'administration. 

Mais il n'en est pas ainsi lorsque ces travaux vagues et 

indéterminés sont mis à la charge du concessionnaire et 

laissés à son appréciation comme à sa responsabilité per-

sonnelle ; les Tribunaux ordinaires de répression sont 

alors seuls et exclusivement compétents. 

Un pont est un édifice daus le sens du paragraphe 4 de 

l'article 479 du Code pénal ; dès lors les dispositions pé-

nales de cet article sont applicables à celui qui y a contre-

venu par défaut d'entretien et de réparation de ce pont, et 

qui, par suite, a occasionné des blessures à des chevaux 

sous les pieds desquels certaines poutrelles de ce pont ont 

manqué. 
Les dispositions du Code de procédure civile,et spécia-

lement les articles 302 et 315 de ce Code, qui veulent qui? 

l'expertise ordonnée par le juge ait lieu en présence des 

parties, sont inapplicables aux matières régies pur le Code 

d'instruction criminelle; or, aucune disposition du Code 

d'instruction criminelle n'obligeant ce juge à ordonner 

que l'expertise aura lieu en présence des parties, il n'y a 

pas nullité du jugement qui n'a pas.prescrit cette mesure 

en ordonnant l'expertise. 
De même, il ne saurait résulter une nullité parce que 

l'expert commis aurait fait porter son expertise sur des 

faits non soumis à son appréciation. 
Les dispositions de l'article 161 du Code d'instruction 

criminelle qui obligent les Tribunaux de simple police et 

de police correctionnelle à prononcer, par un seul et 

même jugement, et sur l'action publique et sur l'action 

civile qui en est la conséquence, sont impératives et ab-

solues; elles sont prescrites à peiné de nullité; mais elles 

ne constituent pas une incompétence d'ordre public pou^ 

vant être soumise en tout état de cause à la Cour de cas-

sation; ce n'est qu'une nullité de procédure et d'instruc-

tion pouvant être couverte par le silence ou l'acquiesce-

ment des parties lorsque, s'étant produite devant le juge 

du premier degré, elle n'a pas été relevée devant les ju-

ges d'appel ; 
Rejet du pourvoi en cassation formé par lesieur Escar-

raguel, contre le jugement du Tribunal de Louvier8,""du 

23 novembre 1854, jugeant sur appel d'un jugement du 

Tribunal de simple police du canton de Gaillon, qui l'a 

condamné à 15 francs d'amende et 960 francs de domma-

ges-intérêts au profit du sieur Lemercier. 
M. Rives, conseiller rapporteur; M. Renault d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes quant aux quatre 

premiers moyens , mais* contraires sur le moyen relatif à 

la compétence d'ordre public, résultant, selon ce magis-

trat, de l'inexécution, par le juge de police, des prescrip-

tions de l'article 161 du Code d'instruction criminelle. 

MM" Moutard-Martin, avocat du demandeur, et Ri« 

pault, avocat du défendeur intervenant. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Froidefond des Farges. 

Audience du 16 février. 

DEUX ASSASSINATS. — DEUX ACCUSÉS. — ARRESTATION DE 

L'ACCUSÉ CONTUMACE A VENDOME. — RENVOI DE I.'AF-

FAIR1Ï A UNE AUTRE SESSION. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 14, 15 et 16 février.) 

L'audience est ouverte à dix heures un quart. 

M. le président : Le témoin Finck désire s'expliquer 

devant la Cour. Finck, vous avez prêté serment l'autrj 

jour de dire tout ce que vous saviez, et jusqu'ici vous avez 

refusé de parler. Vous venez de nous faire du e que vous 

étiez décidé à dire la vérité. Qu'avez -vous à nous ap-

prendre? 

Finck : Le 25 au matin, je me rappelle avoir bu la 

goutte avec ces messieurs et M. Delzevard avec nous, et 

peut-être Leroux. Une personne du dehors nous a parlé et 

nous a dit : « H s'est fuit un assassin sûr la route de st-

Denis. » Nous dîmes : « C'est incroyable, il faut être b... 

dur pour faire des choses comme ça. On devrait meltre 

ces gens-là dans un tonneau de clous et les faire rouler 

d'une montagne. » 
M. le président : Il ne s'agit pas do cela ; il faut paner 

de l'a nuit, de la rentrée de-Métas et de Verdezini, de ce 

que vous avez déclaré au juge d'instruction... Parlez là-

dessus. 

Finck : Je ne me rappelle pas... 

M, le président : Alors votre arrestation est maintenue. 



Allez vous asseoir. 
M. l'avocat-général Metzinger : Permettez, monsieur 

le président ; peut-être en taisant des questions a cet 

homme dirait-il tout ce qu'il sait. (A Finck ;) Gomment 
se fait-il qu'ayant déclaré au commissaire de police et a 

M le iu"e d'instruction que Métas et Verdezun sont ren-

trés chez vous à une heure de la nuit, vous ne vous rap-

peliez pas cela devant nous? 

Finck : Si je l'ai dit, je ne me rappelle pas bien ; j'étais 

en ribotte. . , , if: . « 
Un juré Le, témoin vient de dire que, le 25 au matin, 

on lui avait parlé de l'assassinat; cependant il résulte de 

la déclaration de la lille Félicité que l'assassinat n'a été 

connu que le 26. 

M. le président : Permettez, monsieur le juré, nous al-
lons éclaircir ce point. 

Le juré : Cceuret, qui a trouvé la charrette, l'a mise à 

cul dans la cour, et il a déclaré n'avoir découvert le ca-

davre que le 26. 

La fille Félicité : Ce n'est, en effet, que le 26 que le 

crime a été connu, et ce n'est que ce jour-là que j'ai vu le 

bonnet pinson dans les mains de Verdezini. Je n'ai jamais 

dit autre chose. Quanta Finck, je dois vous dire qu'il a 

peu de mémoire. 

M. l'avocat-général : 11 reste toujours ce l'ait grave 

que Finck prétend que, dès le 25 au matin, on lui aufait 

parlé de l'assassinat. L'accusation et la défense tirerout 

parti de cet incident. 

M. le président : Qu'on remmène Finckà la Conciergerie. 

On entend le sieur Destores, marchand de vins à Stains. 

D. Vous connaissiez Rayou? — H. Il a passé chez nous 

dans les environs du jour de Noël, la veille ou l'avant-

veille ; il était vers les midi, et il est revenu vers quatre 

heures du soir. Il arrivait de Dugny ; il avait vendu à Du-

gny un sac de 4 à 500 épingles. 

D. Où allait-il? — R. Il se dirigeait vers le Rarrage. 

D. En voiture ? — R. Non, à pied ; il allait chercher sa 

voiture, sans doute. 

Joseph Dellière, courtier marchand de chevaux. (C'est 

le témoin que le pouvoir discrétionnaire de M. le prési-

dent a fait venir de Vincennes.) 

D. Connaissez-vous Métas? — R. Je ne l'ai jamais vu. 

D. Vous avez fait un billet pour Moreau? — R. Oui. 

D. Qu'était-ce que ce billet? — R-. C'était un pouvoir 

donné à Métas de toucher de l'argent dû à lui, Moreau. 

On représente au témoin le billet dont il a été question 

hier. 

Le témoin met ses lunettes, examine le billet, qu'il dé-

clare n'avoir pas été écrit par lui". 

La parole est donnée à M. l'avocat-général Metzinger 

pour développer l'accusation. 

L'organe du ministère public déclare que les preuves 

sur la culpabilité de Métas relativement à l'assassinat de 

la dame de Freytag ne lui paraissent pas assez précises 

pour soutenir l'accusation sur ce point, et qu'il s'en remet 

à l'appréciation du jury. 

Il soutient l'accusation contre les deux accusés en ce 

qui touche l'assassinat de Rayon ; mais il déclare ne pas 

s'opposer à ce que des circonstances atténuantes soient 

admises en faveur de Verdezini. 

M' Desportes prend la parole pour Métas. Pendant la 

plaidoirie du défenseur, M. l'avocat-général Croissant 

entre à l'audience et communique à M. le président une 

lettre du procureur impérial de Vendôme qui annonce 

l'arrestation de Jean Becker, l'accusé contumace qui joue 

un rôle important dans l'affaire. 

L'audience est à l'instant suspendue, et la Cour se re-

tire dans la chambre du conseil, d'où elle rapporte bien-

tôt l'arrêt suivant, que prononce M. le président : 

« La Cour, 
« Considérant qu'il vient d'être porté à la connaissance de 

la Cour, far une lette du procureur impérial de Vendôme en 
dote du ii février 48S5, adross4o ù M. le procureur générai, 

que le nommé Jean Becker, vannier et musicien ambulaut,ùgé 
de trente-neuf ans, natif de Lichtemberg ( Bas-Rhin ), vient 
d'être arrêté ; 

« Considérant que des pièces soumises k la Cour il ne peut 
s'élever aucun doute sur l'identité de Jean Becker arrêté à 
Vendôme et avec Jean Becker accusé d'être le complice de Mé-
tas et de Verdezini, en leur fournissant les moyens de com-
mettre la soùstraction frauduleuse commise an préjudice de 
Rayon, et en recelant la totalité ou une partie de la somme 
volée ; 

« Considérant que Jean Becker ayant déclaré précédemment 
qu'il connaissait l'assassin do Rayon, le lieu de l'assassinat et 
la somme Volée à Rayon, doit nécessairement être soumis aux 
mêmes débats que Métas et Verdezini, ses coaccusés; 

■< Dit qu'il y a lieu do surseoir au jugement contre Métas 
et Verdezini, et de renvoyer le jugement do la cause actuelle 
à l'une des prochaines sessions dé la Cour d'assises, pour être 
procédé en même temps contre Mêlas, Verdezini et Becker; 

« En conséquence, renvoie l'affaire k une autre session. » 

L'audience est levée à trois heures. 

vernbre avec une naïveté enfantine qui contraste singu-

lièrement avec les détails qu'il décrit. Il a vu Guyomard, 

armé de son grand pic, entrer dans la chambre, offrir à 

grand'mère des copeaux, que celle-ci a refusés; puis 

Guyomard a frappé grand'mère de deux coups de pic ; 

celle-ci est tombée dans le foyer. Auguste a voulu étein-

dre le feu avec les pieds, et n'a pu y parvenir; puis voyant 

Guyomard se sauver à travers la lande, il a lui-même 

couru au-devant de sa mère. Tel est le langage de cet en-
fant. 

L'huissier lui présente alors le pic de Guyomard ; il dit 

aussitôt : « C'est bien ça le grand pic à Guyomard ! » 

La petite Eugénie dépose ensuite. Ce témoin, plus jeune 

et moins intelligent que le précédent, ne peut raconter les 

détails de la scène ; elle dit seulement : « Guyomard a 

battu grand'mère, » mots qui, dans sa bouche, ont une 

portée terrible, *"®*
s
' 

Guyomard oppose au témoignage des enfants an dé-

menti formel; suivant lui, c'est la malignité qui les fait 
parler. 

D'autres témoins moins importants sont ensuite enten-

dus, Il résulte de leurs declaralious qu'aussitôt le crime 

commis, Guyomard fit tous ses efforts pour faire enterrer 

immédiatement sa belle-mère, faire disparaître toutes les 

traces de l'assassinat, et dissimuler à l'autorité le genre 

de mort de la veuve Taluau. 

Bientôt arrêté, Guyomard Gt à la prison des aveux 

complets à l'un de ses codétenus, le nommé Richard ; ces 

aveux, il les a rétractés devant la justice; il oppose à la 

déclaration de Richard une dénégation énergique. 

D'autres témoins enfin ont rapporté les menaces pro-

noncées par l'accusé contre sa belle-mère, et rapporté 

que la femme Guyomard était tellement effrayée de ta si-

nistre résolution prise par son mari, que, quelques jours 

avant le crime, elle avait conjuré sa mère de ne pas faire 

de poursuites pour le recouvrement de sa rente, et l'avait 

prévenue de tout ce qui arriverait. 

M. Pouhaër, premier avocat-général, a soutenu l'accu-

sation. L'indignation que soulève ce crime horrible et la 

manière providentielle dont il a été dévoilé à la justice, 

par le témoignage d'enfants qui peuvent à peine exprimer 

leur pensée, lui ont inspiré des paroles nobles et élevées. 

M' Prévost a présenté la défense de Guyomard. Lais-

sant de côté les faits en eux-mêmes, il s'est borné à sou-

tenir que le crime avait été commis sans préméditation. 

Il a discuté avec une grande habileté les incertitudes «Juev - q
U
" "ont 

présente toujours une accusation lorsqu'elle se voit obligée
 1 

de sonder les mystères de la conscience humaine. 

Le jury a déclaré Guyomard coupable de meurtre com-
mis avec préméditation. 

La Cour, en conséquence, a prononcé la peine de mort 

contre l'accusé, qui, resté impassible pendant tout le cours 

des débats, n'a pas donné, même au moment de la con-

damnation, le moindre signe d'émotion. 

tandis que cela serait possible k la rigueur, s'il s'agissait I 

d'une femme qui aurait déjà cessé d'aimer son mari. 
La désunion des époux ne fit que s'accroilre depuis cette 

époque, jusqu'à ce que, en 1853, ils reconnurent qu'il leur 
était impossible de continuer la vie commune plus longtemps. 
Déjà les relations du mariage avaient cessé entre eux de-
puis 1846, et des témoins vous ont appris que c'était par le 
fait de mistress Hope, qui interdisait sa chambre à coucher k 
son mari et qui s'y renfermait soigneusement pendant la nuit, 
et ces témoins ont' voulu donnera entendre qu'elle agissait 
ainsi par suite de la passion qu'elle avaiteonçue pour un autre 
homme, passion qui lui inspirait de l'éloignement et du dé-
goût pour son mari. Si elle avait voulu être infidèle à son 
mari, il y aurait quelque chose de très extraordinaire dans 
cette exclusion, parce que ce fait était ce qu'il y avait de plus 
propre k la trahir et à faire découvrir sa conduite. En réalité, 
les choses n'étaient pas telles qu'on les a dites. Devant la Cour 
delà chancellerie, M. Hope a prodoit un affidavit duquel il 
résulte que son médecin lui avait interdit tout rapport avec 
sa femme, dans l'intérêt de sa santé et même de sa vie. C'est 
depuis ce moment que les époux Hope ont fait lit k part. 

Dans un affidavit produit par mistress Hope, elle dit qu'a-
près cela son mari a pris ses plaisirs ailleurs, et elle lui re-
proche divers faits d'adultère. 

C'est dans cet état qu'en 1893 s'est engagé entre les époux 
un procès qui a pour objet la garde des enfants nés de leur 
mariage, procès intenté par mistress Hope devant la Cour ec-
clésiastique, et suivi par une demande en divorce fondée sur 
les mauvais traitements et suf l'adultère du mari. M. Hope a 
repoussé l'imputation des mauvais traitements, niant qu'il ait 
jamais frappé sa femme, si ce n'est une fois qu'il lui a donné 
sur l'oreille un coup avec la main ouverte. Il reprochait k sa 
femme des emportements dé caractère, et des agressions cons-
tantes de langage dont le but était de l'irriter. Il lui repro-
chait encore les extravagances de ses toilettes, son amour du 
jeu, ses dépenses excessives en chiffons de toutes sortes, en 
inutilités, etc.. Enfin il la représentait comme indigne de 
rester gardienne de ses enfants, parce qu'elle avait plusieurs 
fois pailé de se suicider. El cependant la Cour a décidé que 
les enfants resteraient provisoirement avec leur mère, ce qui 
n'enlève rien k ce qu'il y a de constant et de fâcheux dans 
l'opposition de caractères que j'ai signalée, la femme ayant 
toute U vivacité et l'entrain d'une femme française, tandis 
que le mari a le flegme froid et sarcastique de son pays d'o-
rigine (la Hollande). 

loi une courte discussion s'engage sur la véritable question 
du procès, dont l'attorney-général paraît s'éloigner, et il est 
entendu que le véritable point k décider n'est pas tant une 
question de dommages-intérêts que la constatation des faits 
d'adultère. 

L'attorney-général entre alors dans la discussion de faits 
été révélés, et il 

qu'il a mis sur les témoins de M. Hone ie ». 
pas au départ de M. Bredard. '

 1 6 m
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Lord Campbell autorise le témoin k se retirer », -
en l rance. et a rew^ 

M Bredard, d'une voix grave : Je
 VO

us remercie 
(en français). «erc^ ^ 

On entend le vicomte Aguado, frère du défendeur i, 
me ce que vient de dire M.Bredard sur les chamhr ^W» 

par sa famille en 1816, 1850 et 1852 k l'hôtel F 

chambre communiquait avec celle do son frère |
Sc

*
l
'.& 

communication est constamment restée ouverte' M ■P ori
e4 

que amais mistress Hope n'est venue dans cette d 
n'a jamais connu au comte, son frère, un appartem

 ,ei
M 

cuber soit rue de Monceaux, soit rue Laborde • ce d " ̂  

gement était loué et occupé par le témoin; le comte^'
116

'' ^ 
mais reçu mistress Hope, il n'y *st jamais venu V 'i»-
1850 que j'ai loué celle maison k M. Dubœuf, et i'v «n

651
* 

sez souvent avec quelqu'un. *
 a 's^s. 

M. Thesiger : Etait ce une femme? 

M. Aguado : Ceci es"t mon nffaire. Quand je m'v 
c'était toujours en voiture, et la personne qui y L ren,li

i! 
rendait aussi en voiture. Quelquefois nous arrivions

 S
J 

ble, quelquefois séparément. Je me rappelle bien le br
 e0sea 

que conduisait Tallandier; il ne m'a jamais conduit ""S**» 
borde. Je n'ai jamais eu de logement rue de Monceau '-^ 
connais même pas celte rue*. " x > J' > 

La fille Désirée, employée aux bains Frascati a 
vent mistress Hope prendre des bains; elle était timide **'• 

reuse et savait k peine nager; les bains qu'elle prei*'-'"*' 
duraient pas plus de deux ou trois minutes. Jamais l»

8
" '*■ 

a
-
e
ote« 

Lord 

co0-
,d 

<r»b°r 

ji 10 . 

m** 

Aguado ne s'est baigné avec elle, ce qui n'aurait p^
s 

mis, et le témoin n'a jamais entendu dire que cela soit
 8 

Cette dame avait peur de l'eau; elle se tenait sur le h^"^ 
ne se baignait pas seule, ce que faisaient d'autres bai» * 
plus hardies. S

0
***» 

Le docteur Devaiue dépose des voyages qu'il
 a

 r 

ai résulterait que, 

t a I- lorence le ioT 

r?" 

avec le comte Aguado en 1848; il en 

de Paris le 31 juillet et se trouvai! 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR DU RANG DE LA REINE (Angleterre). 

Présidence de lord Campbell. 

Audience du 13 février. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gaulle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Grosbois, -conseiller. 

Audience du 8 février-.* 

ASSASSINAT D'UKE FEMME PAR SOS CENDRE. — CONDAMNATION 

A MORT. 

Dans la journée du 21 novembre dernier, la femme Ta-

luau, demeurant commune de Jumelle, près Lougué, fut 

trouvée morte près de son foyer, ses vêtements à-.demi-

consumés ; la partie antérieure du corps était couverte de 

brûlures ; le crâne était fracturé en plusieurs endroits. Le 

gendre de cette femme, nommé Guyomard, l'ut bientôt ac-

cusé de ce crime par la rumeur publique. 11 devait à sa 

belle-mère une rente viagère qu'il ne payait point, et cei-

le-ci s'était vue dans la nécessité de donner une procura-

lion à l'un de ses voisins pour poursuivre Guyomard. Les 

menaces terribles que celui-ci avait proférées alors, son 

caractère froid et concentré, l'intérêt qu'il avait à com-

mettre ce crime, formaient contre lui de graves présomp-

tions. 
Arrêté, soumis à une instruction minutieuse, Guyo-

mard comparaissait devant la Cour d'assises sous l'accu-

sation d'assassinat. 

A l'audience, la femme Cauveau, fille de la victime et 

mère d'Auguste, est venue déposer des faits suivants : 

Le jour du crime, vers trois heures, elle revenait de la 

forêt, où elle était allée chercher du bois, et s'approchait 

de la maison de sa mère lorsque le petit Auguste vint au-

devant d'elle en lui disant : « Cracd'rnère brûle. » Elle ne 

fit pas d'abord attention à ces paroles ; mais bientôt Au-

guste ajouta : « Guyomard a tué grand'mère. » La crainte 

la saisit alors ; elle accourt près de sa mère, qu'elle trou-

ve dans l'état que nous avons décrit. Sou sang avait coulé 

jusque sur le pantalon d'Auguste. La femme Cauveau ap-

pelle du secours et crie que sa mère vient de bi ùler. Guyo-

mard, qui travaillait près de là, dans la lande, hésite à 

venir, et se borne à répondre : « Ce n'est pas vrai. » Il 

vient enfin; mais son attitude impassible ne traduit pas le 

moindre regret ni le moindre éionnement. 

Après ce témoin, on introduit le petit Auguste. L'ex-

trême jeunesse du témoin paraît produire une vive sensa-

tion dans l'auditoire. La solennité de l'audience cause d'a-

bord à cet enfant une certaine terreur ; mais il ne tarde 

pas à se remettre, et raconte l'horrible scène du 21 no-

Al FAIRE HOPE CONTRE AGUADO. — ADULTÈRE. — DEMAKDE 

EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

L'attorney général, qui a demandé hier le renvoi de la 

suite des débats à aujourd'hui, a pris la parole ce matin. 

Un premier point, dit-il, a frappé tout le monde : c'est que 
ce procès est des plus singuliers. Le demandeur est un sujet 
anglais, qui veut soumettre k la loi anglaise un étranger qui 
ne doit rien à celle loi, et qui n'y peut tVire soumis qu'autant 
qu'il aurait dans le pays une résidence suffisante. De plus, c'est 
k raison de faits accomplis en pays éiranger, hors de la ju-
ridiction de notre loi, dans une intimité qui, si elle a existé 
après tout, s'est formée en pays étranger, dans une société où 
les idées sur les choses de cotte nature sont tout à fait diffé-
rentes de celles de notre pays. Mou savant confrère, M. Thesi-
ger, a parfaitement compris la position anormale dans la-
quelle il est placé, et aussi il vous a dit qu'il était essentiel 
pour son client, en vue du divorce qu'il veut obtenir contre sa 
femme, de diriger son action contre le défendeur actuel. Ou 
supposerait d'après cela'que c'est le plaignant qui a pris l'ini-
tiative de cette demande en divorce, ce qui n'est pas exact. 
Ce n'est qu'une demande reconventionnelle en réponse à l'ac-
tion intentée d'abord par mistress Hope, qui reproeb» à son 
mari de mauvais traitements et des faits d'adultère. 

Il est de notre devoir, dit-il, de déchirer le voile et de mon-

trer au juiy l'intérieur de ce ménage et les malheureuses dis-
sensions qui ont divisé les époux Hope. M. Thesiger a voulu 
faire croire au jury que ces dissensions remontent seulement 
k l'année 1846, et qu'elles ont été causées par la conduite du 
défendeur Aguado. C'est là un singulier argument employé par 
le demandeur. Jusqu'ici, dans de semblables procès, il

 a
 tou-

jours été d'usage, pour établir l'injure capitale par laquelle 
un mari a vu fuir son bonheur, d'employer la plus sûre de 
toutes les preuves, notamment les déclarations des plus pro-
ches parents. Mais mon savant confrère a imaginé de trouver 
que les déclarations des parents et celles des amis sonl trom-
peuses et peu sûres, et quô les seules personnes propres k dé-
poser sur les relations dont il s'agit au procès, ce sont les^o-
mesliques et les valets. C'est là une doctrine tout k fait nou-
velle dans des procès de la nature de celui-ci. 

C'est donc k l'aide de semblables témoins que M. Thesiger 
a voulu prouver la nature de» rapports qui ont. existé entre 
M. et mistress Hope ; et,. espeudant, quand ces témoins ont 
paru devant nous, il. wi leur a fait aucune question sur ce 
point capital, si ce n'est aii'respeclable<ministr,j qui a célébré 
le mariage des époux llopë; et qui a été accidentellement et 
k ce sujet admis a leur tabler Ce qui est vrai, ainsi que cela a 
étédit, c'est que les époux Hope n'avaient ni les mêmes idées 
ni les mêmes goûts. Mistress Hope était vive, gaie, folâtre ai-
niant la toileUç.et les plaisirs, tandis que sou mari était taci-
turne, aimant l'étude, méticuleux sur les questions d'ar»eut 
et, malgré son immense fortune, excessivement avare. ' 

M. Thesiger a choisi les deux lettres écrites par mistress 
Hope k son mari pour l'anniversaire de leur mariage; mais il 
faut remarquer, pour ces lettres, qu'elle a pris la plume pres-
qu'au moment du départ de la poste. C'est Ik le seul témoi-
gnage qu'on apporte delà bonne intelligence des époux entre 
eux, car on n'a fait entendre aucun parent, aucun ami qui ait 
déposé sur leur vie intérieure. Il y a tout lieu de présumer 
que leur mariage n'a pas été heureux. En fait, il n'y avait 
pas deux personnes moins faites l'une pour l'autre. Mistress 
Hope élait gaie, folâtre, aimant les sociétés enjouées et l'ad-
miration qu'elle y trouvait, entraînée dans le tourbillon des 
plaisirs de la société parisienne; landis que son mari était 
réservé, taciturne, toujours absorbédans ses livres. C'est dans 
cette position qu'après avoir vecu quelques années en Angle-
terre, M. Hope jugea k propos de conduire sa femme k Pa°is. 
U avait épousé une femme étrangère, de goûts, de caractère et 
d'habitudes tout k fait différents des siens, et le jury peut 
tenir pour certain qu'ils n'ont pu passer sept années dans une 
complète union. Il l'enleva k la contrainte et k la retenue 
qu'impose aux femmes la société anglaise, et il la lança dans 
la société parisienne où il n'était pas préparé k la suivre. 

Il ne tarda pas k éprouver le fâcheux effet et les méconten-

tements que devaient produire sur lui les plaisirs et les folles 
dissipations de Paris auxquels se livrait sa femme, et ce fut en 
1846 que les choses prirent surtout un grand caractère de 
gravite. M. Thesiger rapporte tout cela k la connaissance faite 
par misiress Hope du couile Aguado; mais celle connaissance 
ne se place pus en 1846. A cette époque, c'était presque un en-
fant; il avait vinglaiH, et mistress Hope en avait vingt-neuf 
ou trente, et il serait absurbe de supposer qu'un jeune hom-
me de cet àgo serait devenu le séducteur d'une femme de 
trente ans, qui aurait concentré ses affections sur son mari, 

engage le jury k se tenir en gar-
de contre les histoires incroyables qui ont été racontées par 
les témoins venus du Havre. Ces dépositions sont contredites 
sur bien des points, et il sera établi qu'elles sont de pure in-
vention. Cela sera prouvé par le propriétaire même de l'hôtel, 
M. Bredard, et par le frère de M. Aguado, qui serontentendus 
comme témoins. 

L'histoire racontée par Young est aussi contredite, et il 
résulte déjà d'un affidavit par lui donné qu'il a, k cette épo-
que, gardé -sur ce point un silence complet. Il rappelle aussi 
que ce témoin, qui, selon son propre aveu, a trahi pendant 
tant d'années les plus chers intérêts de sou maître, continuait 
k être l'homme de confiance de M. Hope, aux appointements 
de 50 livres. Il a raconté l'histoire des visites de mistress 
Hope k la rue de Monceaux, et il s'est appuyé sur l'autorité 
de Tallandier; mais il sera établi que jamais M. Aguado n'a 
eu d'apparlement dans oette rue et que tout cela est de pure 
inventiou. Il en sera de même de la maison de la rue Laborde 
dans le quartier Saint-Jacques; cette maison était louée par 
le vicomte Aguado, frère du défendeur, que les témoins ont 
confondu avec le comte. 

Il est certain que Young est venu k Boulogne en 1849, mais 
c'était pour toute autre chose que pour y rejoindre M. Aguado. 
Il y a ceci de remarquable que, pendant tout le temps passé 
à Folkestotie par M. Aguado, parmi des témoins anglais, il 
n'y a pas un seul fait répréhensible dont on dépose de visu. 
La nuit, il n'a pas été vu avec mistress Hope; il n'a point 
couché dans sa chmibre, et l'on n'a relevé aucune circon-
stance suspecte. Qu'il y ait eu de l'intimité entre eux, per-
sonne n'sn doute. La marquise Aguado s'était aussi arrêtée k 
Folkestotie avec sa famille ; elle était très liée avec mistress 
Hope, et le comte, on n'en saurait douter, trouvait le plus 
grand attrait daus la société de cette dame. 

Mais, de tout cela, depuis le commencement jusqu'à la fin, 
il ne résulte pas un seul fait qui autorise à dire qu'il y ait eu 
un fait d'adultère k Folkesioue, malgré tous les efforts essayés 
là-dessus par Anne Rowses et mistress Kitchener. Mistress 
Hope, ont-elles dit, a annoncé qu'elle allait k Londres, et elle 
est allée k Boulogne ; des recherches ont. été faites à 
Boulogne", et sa présence n'y est pas constaiéo sur le re-
gistre des voyageurs. Y fût -elle allée, il faudrait encore 
prouver que c'était pour y voir le comte Aguado. Il en est de 
même de sa rencontre avec M. Devaine, après qui elle aurait 
couru jusqu'à Douvres, parce qu'il était avec le comte : mais 
elle a pu suivre ses traces et le rejoindre, parce que M. De-
vaine était un médecin qui l'avait soignée ainsi que son en-
fant malade. 

L'attorney général arrive ensuite à la visite faite en 1848 
(septembre) à Deep-Dene, visite dont a parlé le témoin How, 
et, sur ce point, il annonce qu'il sera établi que le comte était 
en Italie Cfcns le mois d'août, et qu'il y a impossibilité dans 
la version du témoin. 

Quant au fait qui se serait passé k l'hôtel Frascati, au Ha-
vre, k la présence de mistress Hope pendant la nuit dans la 
chambre n° 104, présence dont a parlé une fille de service de 
l'hôtel, il est certain que cette chambre était celle du vicomte 
Aguado et non celle de son frère, et le vicomte établira la faus-
seté de cette histoire, qui ne repose que sur le dire d'une 
femme de chambre, aujourd'hui en route pour l'Amérique, où 
elle est allée chercher fortune. 

Keste le fait de la rue Laborde, raconté par Tallandier. 
Qu'est-ce que Tallandier?Unhommechassé par le comte Aguado 
de son service ; un homme qui a été mis en prison pour avoir 
frappé son précédent maître; un homme, k qui le comte Agua-
do a refusé un certificat, et qui a menacé celui-ci de s'en 
venger; uu homme enfin qui est aujourd'hui au service de M. 
Hope. La déposition de Tallandier a été en quelque sorte for-
tifiée par celle d'un jeune homme (GranjotJ, mais il sera 
établi qu'il y a confusion entre le comte Olympe et son frère le 
vicomte. Tallandier ajoute qu'il conduisait journellement 
mistress Hope dans les divers logements de M. Aguado dans 
Paris; mais cela est impossible et improbable, car on ne com-
prendrait pas alors que le coilue eût chassé ignominieusement 
un domestique qui pouvait dévoiler des circonstances qu'il 
avait tant d'intérêt k cacher. 

L'attoi ney-général repousse de la même manière, comme 
improbables et impossibles, les autres faits relevés par les té-
moins déjàtentendus. 

On passe àl'audition des témoins amenés par M.-Agua-, 
do. 

Le sieur Bredard, propriétaire de l'hôtél Frascati, au Ha-
vre, dit qu'en 1846 la famille Aguado est descendue k son 
hôiel ; les deux fils Aguado étaient avec leur mère et le doc-
leur Davaine. Les deux frères occupaient les chambres 37 et 
-39, et M. Devaine la chambre 41, ainsi que cela résulte des 
registres tenus k cet effet. Misiress Hope occupait le n°'lu'6 
composé de trois pièces, et elle avait sou jeune lils avec elle. Le 
n° 122, dont on a parlé, était occupé alors par le prince Paul do 
Wurtemberg, et il ne l'a jamais été par le comte Aguado. Le 
témoin explique que Desmaisons n'était pas chargé d'éteindre 
le gaz, qu'il était simple frotteur. Le témoin n'a jamais vu de 
familiarités repréhensibles entre M. Aguado et mistress 
Hope. 

Il se rappelle que la famille Aguado est revenue au Havre 
en 1850, vers la fin de juillet ou le commencement d'août. 
L'hôtel était plein et le comte prit les uos 102 et 104, avec sou 
frère lo vicomte. S'ils ne reprirent pas leur logement de 1846, 
c'est pareequ'il était occupe alors. Il n'a jamais été question 
que M. Aguado et mistress llopa se seraieut baignés ensemble, 
te qui est strictement défendu par les règlements. Ln 1852' 
les mêmes personnes étaient k l'hôtel. Misiress Hope occupait 
ie fl" 109, et les frères Aguado les 11

03 117 et 119 ou 121. 
Le témoin dit qu'il a des affaires pressantes qui le rappel-

lent en France, et il demande k s'en aller. 

M. Thesiger : Si M. l'attorney-geneial veut lever l'embargo 

lobre, l'entrevue dont parle llow n'aurait pu avoir he, ̂  
septembre 1848. 

M. Noliot, qui a accompagné le comte Aguado dans& i 
voyage, confirme ces détails. 

La déposition de Davenne, valet de chambre du comi 

Aguado depuis viugt ans, ne fait connaître, sur les vov ° 

ges au Havre et sur celui de 1848, aucun fait nouveau 

Audience du 14 février. 

Celle audience est ouverte par la lecture d'une de'cla 

ration donnée à Paris, en décembre dernier, par M |« 

comte de Morny. Il en résulte que le comte s'est trouvé 

retenu à Folkestone en 1851, du 5 au 9 juin, par le mau-

vais état de la mer. Là se trouvaient aussi (à l'hôtel Pj. 

villon), mistress Hope et M. Olimpio Aguado. H sortait 

quelquefois avec le comie, quelquefois avec les cnfanig 

de mistress Hope, qui ordinairement restait à l'hôtel 

Quand ils rentraient, il arrivait souvent que mistress Hope 

élait retirée chez elle. Ils sont revenus ensemble à Pans 

tous les trois dans le même compartiment; il n'a rien re-' 

marqué qu'on puisse reprocher à mistress Hope. 

Charles Colin, cocher de M.. Aguado, dépose, comme 

les précédents témoins, sur les divers voyages dans les-

quels il a accompagné son maître. 

M. Devienne, conseiller référendaire à la Cour des 

comptes, était à l'hôtel Frascati, au Havre, en 1846 en 

même temps que la famille Aguado. La chambre du 'té-

moin était au-dessous de celle des frères Aguado; il se 

rappelle le pont qui réunissait l'hôtel au Petit-Frascali, et 

le comte n'a jamais occupé de logement au-delà de ce 

pont, et, par conséquent, il n'a pas occupé le n° 122. 

Louis Bardy, propriétaire de la maison rue de Mon-

ceaux, 3, déclare ne pas connaître le comte Aguado. (ta 

fait tous les ans le recensement des locataires pour voir 

s'ils ont changé. C'est le témoin qui occupait l'apparte-

ment dont on a parlé pendant l'année 1847; en 1848, il 

est resté vacant; en 1849, il a été occupé pendant un ter-

me ou deux, le témoin ne sait par qui, mais ce n'est pa* 

par M. Aguado, c'était par un négociant. Le témoin donne 

la liste de ses locataires depuis 1850, et il dit que jamais 

un étranger à la maison n'y a amené une dame étrangère. 

Antoine Leandier, ex-cocher de M. Hope, est l'homme 

qui a fait entrer Tallandier au service de ce dernier. 11 

dit que Tallandier l'a sollicité ds déposer dansée sens de 

la demande de M. Hope. Tallandier lui a dit que M. Ho-

pe lui avait promis 20,000 fr., mais que si mistress Hope 

voulait lui donner davantage; il déposerait pour elle. Il est 

faux que M™ Hope ait paru contrariée de ce que Tal-

landier entrait ou service de son mari ; quand il le lui a 

annoncé, elle lui a répondu : « Very well. » Elle ajouta: 

« Je vous recommande nos doux vieux chevaux et d'avoir 
bien soin du petit Antoine. » 

Le témoin dit encore que mistress Hope a toujours été, 

selon son habitude, très-bonne pour lui. Pendant qu'il ser-

vait chez M. Hope, sa femme était au service de madame. 

Il n'a reçu d'elle que des bonbons pour ses enfants, dont 

l'un a eu pour parrain un des lils de mistress Hope. Il 

déclare avoir quitté le service de M. Hope parce que le 

valet de chambre Young l'a sollicité do déposer contre 
mistress Hope. 

Beckman, fabricant de voitures dans les Chaaips-E'y-

sées, connaît Tallandier et Léandier. Eu novembre der-

nier, au coin de la rue Matignon, ie témoin a assisté à une 

conversation entre ces deux témoins. Tallandier disait : 

« C'est pour moi une affaire d'argent; je m'entendrai avec 

celui qui m'en donnera le plus, et je déposerai pour lui. » 

Il me dit qu'on lui avait promis 20,000 fr., et Léandier 

lui répondit : « Comment peux -tu manger de ce pain-là?» 

L'attorney général demande un sursis dans les débals, 

en disant qu'une dépêche télégraphique a fait demander 

à Paris le portier de la rue.Laborde, 20, Cl qu'il y a lieu 

d'espérer, si la dépêche est parvenue, que ce lémoin sers 
àl'audience à une heure et demie. 

Ce sursis est accordé. 

A l'heure indiquée l'audience est reprise et le témoin 

annoncé est introduit. Il a son costume de voyage qui '
ui 

donne pne apparence grotesque quj excite l'hilarité d«. 
l'assis tance. 

Lord Campbell : Monsieur est en costume de voya-
geur. (Nouveaux rires.) 

Jean-Baptiste Bouze. Le témoin, concierge de la mai-

son rue Laborde, 20, depuis neuf ans, connaît le vicomte 

Aguado et lui a loué pour un an cette maison qu'il n'a na-

bité&qtie pendant l'été, et encore n'y . venait-il que dan» 

.les beaux jours. Il n'y a que lui qui a occupé la maison, 

et.il emportait les cléd eii s'en allant. Le témoin ne con-

naît pas le comte Aguado. line connaît que ie vicomte» 

qui venait quelquefois avec une dame, une brune. 

Ces visites avaient lieu deux ou trois fois par semainej 

il ne couchait pas_; il y a mangé quelquefois. Le témoin 

i:e connaît pas TaHandiciv.LeJardjnier qe^minait Grao* 
jot, mais il ne venait pu» î nWiflen'r ffavaiiicr au jar-

din. Je ne peux dire si le vicomte avait une double oie. 

J 'ouvrais ordinairement la porte ; c'était quelquefois ni 

femme. Le propriétaire est M. Dubœut, peintre de por-

traits. (C'est sans doute M. Dubuffe, dont les reporter* 

anglais prennent mal le nom.)
 m 

M. Thesiger demande qu'on fasse revenir le
 teffl0

 jt 
Anne Rowse pour qu'elle dise si mistress Hope 

nager. ■ 

Je suis allée souvent avec mistress Hope e 
M 11 ' JtinoV a 

Anne Rowse 
du jeunes demoiselles, parmi lesquelles était su ''"'nrénJ 
l'établissement de bains sur la Seine. C'est là quon aPP'

 se 
la natation aux dames. Dans le principe, mistress nop 
faisait mettre une corde autour du corps, et un Jromme 
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„ j 9 l'ai ensuite vue nager sans 
.„ la soutenant sur■ i plateforme, en disant : 

•«*£—. "S rUO Le bain dont je parle est 
leçons ont commence en 184b, Je: 1 '•'"""< très bien ! » (0l 

* -« cénéral résume la aec 

;al
tornc) b

 T
|
ies

iger réplique 

la déclaration qu on vient 

EFLL
 K»II résume les débats et commence par 

I ^^''^"eprocher à la loi anglaise de 
aoer

 comme
 un crime, mais d'en faire seule 

faire r c-
e ne pas 

e est obligé de venir 
dou^rre t<» re dissoudre son mariage 

£vant les Tribunaux civils, ca 
V,borJ à<**"l cette dissolution qu'autant que cette action a 
Ljs »e P? p. Hes dommages-intérêts demandés et accordes. 
* iBleBlflrplier espère vivre assez longtemps pour voir cet-
utorfT8 disparaître et les Tribunaux civils pouvo r pro-
,
f

i0°n,,al ,■ "oluiiou d'un mariage sans l'intervention des le-

-oiicer 14 " 
«isl«ieorS- „t le iurv a k déclarer s'il lui parait établi qu? le 
f jjintenam i

in
-
s
 [.

aduUère avfc
 j

a
 femme du demandeur. 

ie*f,,deUr Voni une question de fait dont le jury seul peut être 
C'est l'ur | ,' (èiioile do la sérieuse attention qu'il a remar-
P1*'? nart dans ces difficiles débats, attention dont le ju-
<P** •"'tcompensé par les remarquables plaidoiries qu'il a 

H » é !e ' dp oart et d'autre. 
*"vD , dans l'examen des faits, lord Campbell, en ce qui 

E "' rV« incidents du Havre, déclare que le jury peut diffi-
(jjebe 1» ■

 uler we
 entière confiance. Il y a bien là-dessus 

leacnt y 1
 ce

 q
U

-j|
s
 disent est improbable, car si M. 

Hope chez elle, il ne se serait 
ses bras devant les domes-

"^vaU possédé1 mistress Hope 
.«■A chez lui l'entourant de s 

e P F*5 "î°|i y a, de plus, de sérieuses contradictions sur les ap-
„ques. . aû'iis ont respectivement occupés dans l' hôtel . Sur 

P^ne du bain, Anna Rowes est contredite par la fille Dési-

ré;
 l,b

j^^^^^ rue de Mon-
la déclaration du propriétaire de la maison est tout à 

C*
u
?' _ki

u au
 défendeur. Il y a plus de doute pour la mai-

Granjot dit qu'il y a vu le 
fortifiée par celle 

et démentis par 

concierge " 

hit fivorablc 
, de la rue Laborde, parce que 

,e icuado, et que cette déclaration est f< 
^"Tallandier. Cependant ils sont contredits 
, ,.„mie Aguado et par le concierge Rouze. 
e
 vicomte Aguado et pa 

u i reste de plus grave, cestd abord la déposition d An-
Rowsesur ce qui s'est passé k l'hôtel du quai d'Orsay. Ce 

"* oui ne parait pas reprochable, et elle a vu le comte venir 

T"-" mistress Hope, qui l'a reçu étant dans son lit, quand elle 
C vait éloigné tout le monde. On dit que cela est admis dans 
StiBioan dû continent ; le lord-président a de la peine 'à 
croire que cela puisse se lairc innocemment dans aucune par-

tie du inonde. 
Ensuite, tout ce qui s'est passé k Folkestone paraît établir 

|M
 grande connivence, entre M. Aguado et mistress Hope. 

niai pouvait être le but de cette entente, si ce n'est un com-
merce criminel ? Cala s'applique sunoutk ce qui s'est passé 
la en juin 18ôl . Les témoins ne laissent là-dessus aucune in-

certitude, aucun doute. 

Après ces observations, que nous abrégeons, lord Camp-

bell remet le jugement du débat aux mains du jury, en 

leur disant de n'attacher à ce qu'il a dit que la valeur 

qu'il faut y attacher. Si la demande paraît justifiée aux 

jurés,- ils doivent rapporter un verdict pour le deman-

deur ; dans le cas contraire, ils doivent décharger le dé-

fendeur dè l'action. Dans lu cas où ils croiraient qu'it"y a 

heu à allouer des dommages-intérêts, il pense qu'ils ne 

doivent pas être très élevés, parce que si le dernandeurest 

fondé dans son action, le défendeur ne doit pas être con-

sidéré comme un séducteur, et que la perte du deman-

der est légère. -

Le jury, en moins d'une demi-minute, rend un verdict 

qui accueille la demande de M. Hope. On a laissé à Son 

Honneur le soin de fixer le chiffre des dornmages-inlé-

réis ; lord Campbell donne le chiffre de 200 .livres (5',000 
•francs). 

Le chef du jury fait remarquer que lui et ses collègues 

ont consacré cinq jours aux débats de cetto affaire, et 

qu'ils seront indemnisés de leur dérangement avec plus de 

générosité qu'on 11e le fait d'habitude. 

Lord Campbell répond que cela ne rentre pas dans ses 

tttributtous, et qu'il u'a aucun pouvoir à cet égard. 

les alouettes. 
Brouard : Oui, mais c'est pas nous qu'avons posé les 

filets. On se promène, on trouve des alouettes, comme on 

pourrait trouver une bourse ou un couteau, on les ra-

masse; c'est avoir de la chance, mais c'est pas chasser. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions du minis-

tère public, tranche la question en condamnant les trois 

prévenus chacun en 50 IV. d'amende et en prononçant en 

outre la confiscation des filets saisis. 

— Quoique bien et légitimement décoré, Reaufils est 

prévenu de port illégal d'une décoration. Le délit qu'on 

lui reproche est dans la manière de la porter ; il la porte 

de façon à paraître chevalier de la Légion-d'Honneur, 

tandis qu'il n'a que le ruban de Juillet qui, comme on le 

sait, est bleu avec liseré rouge sur le bord. Or, pour voir 

les deux liserés, il faudrait regarder sous le revers de 

l'habit de Beaufils, de l'autre côté de la boutonnière dans 

laquelle le ruban est passé, et comme.ee n'est pas l'usage, 

il en résulte que, pour ceux qui n'en savent pas plus long, 

notre homme est ce qu'il veut paraître. 

Il a déjà été condamné pour semblable fait, il l'a été 

aussi à un an pour abus de confiance et escroquerie, et 

une troisième fois à deux ans pour escroquerie. 

Car ce n'est pas par simple vanité qu'il se fait chevalier 

de la Légion-d'Honneur, mais pour inspirer la confiance 

et faire des dupes. Un jour, il voit une jeune fille qui 

tombe dans la rue et se blesse assez grièvement ; elle est 

ramassée et portée chez un marchand de vins , où les 

premiers secours lui sont donnés. Aussitôt Beaufils d'ac-

courir en sa qualité d'agent de police (car il prend aussi 

ce litre), et de s'enquérir de l'état de la blessée. « Ne 

pourriez-vous pas obtenir qu'on la reçût dans un hôpital? 

lui demande le marchand de vins. — Comment donc!, 

répond notre homme, certainement ; je vais la faire en-

trer à l'hospice de l'Impératrice. » 

La marchande de vin, bonne et sensible femme, le re-

mercie avec éffusion. « Il n'y a pas de quoi, dit Beaufils, 

seulement cela coûtera 30 sous pour le papier timbré, car 

la demande d'admission doit être faite sur papier timbré. 

—Qu'à cela ne tienne, répond l'humaine cabaretière, » et, 

tirant de son comptoir la somme demandée, elle la pré-

sente à Beaufils. 
Celui-ci, voyant que la chose allait toute seule, regar-

de l'argent et dit : « Je ne vous demande pas 1 fr. 50, 

mais 2 fr. 50. » 

La somme est complétée, notre homme l'empoche, sort 

et on n'entend pius parler de lui. 

La cabaretière raconta ce qui s'était passé à des ser-

gents de ville, et apprit qu'elle avait été escroquée. 

Quelque temps après, dans un cabaret hors Paris, un 

garde champêtre et deux agents de la banlieue étaient à 

se rafraîchir; Beaufils tentre dans l'établissement, orné de 

son ruban rouge, comme toujours; les consommateurs 

que nous venons de citer ne l'effraient pas. Beaufils, qui 

ne manque pas d'audace, entame connaissance avec eux, 

décline sa qualité d'agent de police; on l'invite, il accep-

te, veut rendre la politesse qu'on lui a faite, mais quand 

il s'agit de payer, il n'a pas d'argent et demande crédit. 

Le marchand de vin fait, sans difficulté aucune, cré-

dit à un agent décoré ; notre homme s'en va, et voilà en-

core une dupe. 
Tels sont les deux faits connus qu'on lui reproche. 

Le Tribunal a prononcé contre Beaufils une condam-

nation à six mois de prison. — Et de quatre. 

l'exemple des vierges de l'Alsace. C'est à l'occasion d'une 

plainte en vol, par lui portée contre Clémentine, que Sa-

lomon est appelé à porter son jugement, qu'il formule 

ainsi : 

Salomon : Rien à dire sur C'émentine jusqu'au 18 dé-

cembre, que le brigadier est venu à la maison... 

M. le président : Quel brigadier? 

Salomon : Un brigadier de cuirassiers, autant que j'ai 

pu voir, pour une fois qu'il est venu à la maison avec 

sa cuirasse ; pour ce qui est de son nom, je l'ignore, vu 

qu'à la maison on ne l'appelait jamais que le brigadier. 

M. le président : Ce brigadier n'est pas en cause ; il est 

inutile de parler de lui. 
Salomon : Je n'ai rien à dire sur le brigadier, qui est 

un bel homme et un beau militaire, mais n'empêche que 

s'il n'avait pas tourné la tête à Clémentine, la pauvre fille 

serait encore à mon ouvrage, car pour la vaisselle et la rin-

çure de verres et de bouteilles, je peux dire qu'on ne trouve 

pas souvent sa pareille. Mais du moment que le brigadier 

a mis le pied à la maison, Clémentine n'était plus Clé-

mentine ; elle laissait des tas de vaisselle, de bouteilles, 

de verres, sans y toucher, et demandait toujours au bri-

gadier s'il voulait prendre» quelque chose. Le brigadier, 

qu'est un grand bel homme, vous comprenez, il ne refu-

sait jamais, si bien que tout l'argent de Clémentine y pas-

sait, et quand elle n'en avait plus... 
M. leprésident : Elle vous en dérobait; c'est ce qu'il 

faut nous dire avec clarté et précision. 
Salomon : La précision est que, comme elle avait ma 

confiance et celle de nia femme, nous lui avions donné le 

droit de monter dans notre chambre, de manière qu'à par-

tir du brigadier, quand elle y montait, elle mettait la main 

dans l'armoire et prenait des six francs, des quatre francs, 

des trois francs, sans pouvoir vous dire au juste la quan-

tité, parce que, sans compter les politesses pour lo briga-

dier, la coquetterie s'en est mêlée pour une robe de doaze 

francs, donc que c'est moi qu'a payé l'étoffe et la façon. 

M. le président : A combien, à peu près, estimez-vous 

ce que la prévenue a pu vous prendre? 
Salomon : Pourrais pas vous dire au juste ; le briga-

dier peut être venu une trentaine de fois à la maison, à 

vingt seus par visite, qui est à peu près le montant d^ 

chaque politesse, ça ferait trente francs; de plus la robe 

de douze francs; en tout ça pourrait aller, comme vous 

voyez, à une quarante-deuzaine de francs. 

Clémentine: Ah! monsieur Chalomon, c'hais bas bris 

chaînais plis de teux francs. 
Salomon : Fâché de vous démentir, ma pauvre Clé-

mentine ; si le brigadier élait là, il dirait lui-même qu'il 

avait plus soif de deux francs en trente visites. 

M. le président : Etes-vous bien certain que personne 

que celte fille ne pouvait monter dans votre chambre? 

Salomon, la main sur le cœur : Jamais que trois per-

sonnes qui pouvaient monter dans ma chambre r moi, ma 

femme et Clémentine. Si c'est pas elle qui nous a volés, 

alors c'est ma femme; si ce n'est pas ma femme, c'est 

moi ; mais comme je no suis pas somnambule ni canaille, 

pas plus que ma femme, je dis que ce u'est pas nous. 

Malgré ses dénégations et ses pleurs, la victime du 

brigadier a été condamnée à huit mois de prison. 

d'un nouvel abandon d'enfant. En effet, en arrivant sur le 

seuil de la porte d'entrée, elle vit en avant, déposé sur le 

trottoir, un paquet qu'elle enleva aussitôt, et dans lequel 

se trouvait une petite fille dont la naissance paraissait re-

monter à une dizaine de jours. Cette enfant, qui était dans 

un très bon état de santé, était soigneusement emmail-

lottée, mais il n'y avait rien dans ses vêtements qui pût 

mettre sur la trace de sa famille. Le commissaire de po-

lice de la section, après l'avoir fait inscrire hier sur les 

registres de l'état civil du 12" arrondissement sous les 

noms d'Isabelle Mérault, l'a fait placer d'office à l'hospice 

des Enfants-Trouvés pour être confiée aux soins d'uno 

nourrice. 
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PARIS, 16 FÉVRIER. 

S. Esc. lerirosident du Sénat, premier président de la 

bour de cassation, necevra le dimanche 18 février et les 
dimanches suivants. • ~ 

— Trois jurés seulement ont été dispensés du service 
Bc la cession des assises qui vient de s'ouvrir, sous la pré-

sence de M. le conseiller llaton, pour la second 
^ne de février M 

quin-

 Busson, avocat, a élé dispensé a rai-

»™ de sa qualité de membre du Corps législatif actuelle-

ment en session ; M. Cournay, chef d'escadron en retrai-

ta oie également dispensé en sa qualité de rapporteur 
du Consei 1 J ' ■ " " • 

P'^édans le 
I» jury. 
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de guerre, et M. Bénard, comme étant 
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— Un couple que les liens du mariage devaient pro-

chainement unir est aujourd'hui devant la police correc-

tionnelle, l'homme comme plaignant, la femme comme 

prévenue; c'est assez dire que le couple est complète-

ment désuni; se réconciliera-t-il? ee serait à désirer au 

point de vue de la morale pour légitimer un événement 

qui semble, à dos sign s fort apparenta chez la prévenue, j 
devoir cHre assez prochain; d'un sutre côté, quand on 

voit l'avenir conjugal que les deux amants se préparaient, 

on se demande si une rupture sans retour ne serait pas 

préférable pour eux. 

Le plaignant a la figure entourée par une cravate de 

soie noire ; il a aussi sa petite fluxion, due à un coup de 

bâton que sa prétendue lui a asséné sur la ligure. U était 

rude, il y a de cela trois semaines ; elle a le poignet soli-

de, la petite femme, et quel joli caractère î 

Comme c'est heureux, dit le plaignant, que celte affaire 

soit arrivée avant notre mariage ; croyez-vous que je se-

rais bien campé avec une créature comme ça sur les 

bras ? 

La prévenue : Comment, créature !... Comment, créa-

ture!... 

31. le président : Taisez-vous. 

Le plaignant : Ah ! si je n'avais pas ma fluxion qui 

m'élance, que jo ne peux pas parler sans souffrir des 

tortues incommensurables, je vous dirais des choses à 

épouvanter les nations; une femme qui vous a un carac-

tère qua des fois elle n'est pas à prendre avec une four-

che. 

M. le président: Enfin, le fait dout vous vous plaignez... 

Le plaignant : Trois dents qu'elle m'a cassées! trois!... 

trois !... et ça parce que j'avais bu une petite pointe avec 

des amis, que c'était ma l'été et qu'ils me l'ont souhaitée. 

Ali! si je n'avais pas ma flirxion ! mats ça m'ôle 

toute mon intelligence, ça m'abrutit... Et dire que huit 

jours plus lard nous étions enchaînés!... Que je suis donc 

content de ça ; vous me croirez si vous voulez, eh bien, 

j'aime mieux avoir trois dents de„moins et ne pas m'etre 

marié. 

M. le président, à la prévenue : Vous reconnaissez avoir 

port.1, un coup au plaiguanl? 

La prévenue : Il dit qu'il est content de ce qui est ar-

rivé; qu'est-ce que je dirai donc, moi?... Une éponge, 

un biberon, qu'une ibis mariés, tout se serait en allé en 

boisson ! 

M. leprésident •■ Répondez à ma question. 

La prévenue •■ Oh! Dieu, mon président, moi casser 

trois dents à un colosse comme ç.i ' une femme, une faible 

femme! ne le croyez pas ; jamais cet être-là n'a dit un 

mot de vérité dans sa gueuse d'existence. Oui, c'était sa 

fête, et encore que j'avais acheté une tarte à la frangi-

pane pour la circonstance, et que je suis là à l'attendre, 

et qu'il vous rentre à plus de ménuit dans un état d'orgie 

que vous n'avez pas l'idée. 

.!/. le président : Enfin vous niez l'avoir frappé? 

La prévenue : Je le renie à outrance, puisque d'ailleurs 

on n y voyait goulte, ayant pris la table p«r un bout que 

tout a été par terre : la chaudelle, la soupière, les assiet-

tes, le moutardier, que j'ai tombé et que même ma robe 

était pleine de moutarde; alors j'ai pris un bâton qui était 

là pour aller rallumer le feu et j'ai tapé sans voir, pour 

me défendre, vu qu'il m'aurait homicidee comme un chien. 

M. le président, au prévenu : Est-ce vrai ? 

Le prévenu continuer a mettre sur le compte de sa 

fluxion l'impossibilité ou il est de donner de bonnes ex-
plications. 

Le Tribunal, convaincu que les coups ont été mutuels, 

a renvoyé ta prévenue des fins de la plainte. 

Elle est si joyeuse.qu'elle tend la main au plaignant qui 

l'accepte. Querelle de gueux! comme on dit, demain ils se 

raccommoderont. 

..~ ^e jugement de Salomon, marckand de vin à la bar-

rière du Maine, estq,;e, sans le brigadier, Clémentine sé-

rail demeurée le modèle des servantes, comme elle était 

— Au moment où les Conseils de révision de recrute^ 

ment vont se réunir dans tous les départements de la 

France, à l'effet d'examiner les jeunes soldats de la classa 

de 1854, pour former le contingent delà levée de 140,000 

hommes, un double intérêt se rattache aux débats 

qui ont eu lieu devant la juridiction militaire dans une af-

faire relative au recrutement de l'armée. C'est un salutai-

re avertissement donné aux familles et aux jeunes gens 

qui, ayant des moyens certains d'exemption ou de réfor-

me, ne se présentent pas pour les faire valoir. 

Narcisse-Henri Monnier est un jeune soldat de la classe 

de 1853, du département de la Seine, qui, ayant négligé 

de faire valoir, en temps utile, son droit à l'exemption du 

service militaire pour cause d'infirmité, fut compris dans 

le contingent départemental. Appelé à l'activité par déci-

sion ministérielle, il n'obéit pas à l'ordre de route qui lui 

fut notifié pour aller rejoindre le 43e régiment d'infanterie, 

et aujourd'hui il comparaissait devaut le 2 e Conseil de 

guerre, présidé par M. le colonel Corréard, sous préven-

tion d'insoumission à la loi sur le recrutement de l'armée. 

Le prévenu, accompagné d'un gendarme, s'avance vers 

le Conseil en boitant et en s'appuyant sur sa canne; il 

déclare être âgé de vingt-deux ans et exercer l'état de 

cordonnier. 
M. le président : Vous ne pouviez ignorer que vous ap-

parteniez à la classe de 1853; comment se fait-il que vous 

ne vous soyez pas présenté devant le Conseil ? il est évi-

dent qu'avec l'infirmité dont vous êtes atteint,vous auriez 

été réformé? 
Henri Monnier : Il y a près de trois ans, je fus con-

damné pour politique, et à l'expiration de ma peine je. fus 

exilé. Je me réfugiai à Londres, et c'est pendant que j'é-

tais à l'étranger qu'ont eu lieu les opérations du tirage au 

sort de ma classe. Je ne pouvais me présenter. 

M. le commandant Plée, commissaire impérial : L'al-

légation du prévenu n'est aucunement justifiée. S il est 

«né. trouver les réfugiés de Londres, c'est volontaire-

ment. Dans sa déclaration devant le rapporteur, il a dit 

qu'il avait été expulsé du département de la Seine seule-

ment pendant deux ans. Il n'avait qu'à rester dans toute 

autre ville de l'intérieur, et il aurait pu passer à la révi-

sion dans le lieu de sa résidence. C'est du mauvais voti-

loi, il doit en supporter .les conséquences. 

Henri Monnier : J'ai réclamé mon droit à l'exemption 

quand on est venu me dire que j'étais soldat, mais on ne 

m'a pas écouté et l'on m'a arrêté. Il y avait très peu de 

temps que j'étais revenu de Londres aux frais de la so-

ciété des réfugiés. 

}1- le colonel Corréard . Le Conseil n'a pas à s'occuper 

de savoir si vous êtes bien ou mal bâti,, c'est votre affai-

re. Pour nous, vous êles un jeune soldat retardataire, cou-

pable ou non d'insoumission; les juges décideront. 

Le prévenu : Si j'avais pu me préseuter devant le con-

seil de révision, je l'aurais fait bien certainement, on 

m'aurait réformé. 
M. leprésident : Il fallait le faire, et un autre homme 

aurait été pris pour compléter le contingent de votre ar-

rondissement. Au surplus, n'avez-vous pas dit que vous 

étiez cordonnier ? Eh bien ! on vous utilisera ; on n'a pas 

besoin d'avoir la jambe bien- faite pour confectionner la 

chaussure de la troupe. 
M. le commissaire impérial conclut à ce qu'il soit fait 

au prévenu application des peines portées par la loi du 21 

mars 1832. 

Le Conseil, faisant droit au réquisitoire du ministère 

public, déclare à l'unanimité Narcisse-Henri Monnier cou-

pable du délit qui lui est imputé, et le condamne à un 

mois d'emprisonnement. 

A l'expiration de sa peine, Monnier sera mis à la dispo-

sition de l'autorité militaire supérieure qui lui donnera la 

destination qu'elle jugera le plu* convenable au bien du 

service. 

— Dans la soirée d'avant-hier, entre huit et neid heu-

res, la veuve Tlnboust, concierge de l'hospice des En-

fants-Trouvés, ayant entendu le tintement de la sonnette 

extérieure, s'était empressée d'ouvrir la porte, et, après 

avoir attendu inutilement pendant quelques instants, elle 

était sortie pour s'assurer si ce signal n'était pas celui 

THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Ce soir, I Puritani, de Bel-
1 î ni, si bien interprété par Mm" Bosio , MM. Baucardé, Gra-

ziani et Euzet. 

— A l'Opéra-Comique, 3' représentation de Miss Fauvette.-
opéra en 1 acte, de MM. V. Massé, J. Barbier et M. Carré, 
M" e Lefebvre jouera le rôle de Lise; MM. Jourdan, Sainte-
Foy, Nathan rempliront les autres rôles. Précédé du Chien du 
Jardinier, joué par M 11" Lefebvre et Lemercier, MM. Faura et 
Ponchard. On commencera par Bonsoir M. Pantalon. 

— ODÉON. — Ce soir, la Femme d'un grand homme, dont 
lé succès grandit k chaque représentation; il faut dire aussi 
que la pièce est merveilleusement jouée par Kime, M 11 ' 3 Sa-
rah-Félix, Bérengère. Donnez aux pauvres, avec Tisserant, si 
remarquable dans le rôle de Jérôme. 

— THÉATRE-LYRIOIIE. — Aujourd'hui samedi, le Muletier ds 
Tolède, opéra-comique en trois actes, de M. Adam. 

— VARIÉTÉS. — La 4" représentation, reprise : Les Noces 
de Merluchet, par Lassague et M lu Boisgoutier, Une Epreuve 
avant la lettre, par Dauterni, MmiS Virginie Duclay etCara Fitz-
James; Au Coin feu et Une Idée de jeune fille, par Kopp. 

— Ce soir, k l'Opéra, pour le dernier samedi, bal masqué. 
L'orchestre, composé de 200 artistes, sera dirigé par Strauss, 
chef d'orchestre de l'Empereur. 

— OPÉRA. — Par extraordinaire, lundi 19 février, bal de-
mandé paré et masqué. Prix du billet : 20 francs. Les dames 
ne seront admises qu'en toilette de bal et en domino ; les hom-
mes ne seront reçus qu'en habit et cravate blanche. Quadril-
les dansés par toutes Ie3 dames dit corps de ballet de l'Opéra. 
Orchestre Strauss, 200 musiciens. Les billets et entrées fffe fa-
veur expressément suspendus. — S'adresser k l'administration 
de l'Opéra pour la location des loges et des billets pris k l'a-

vance. 

— L'administration du Jardin-d'Hiver prépare pour le lun-
di-gras, 19 février, de une heure k cinq heures, la grande 
fête annuelle du bal d'enfants, paré et travesti. Ce bal, consa-
cré par huit années de succès, ne peut manquer d'attirer la 
foule des curieux. Le nombre des billets sera limité, afin de 
réserver aux parents des places près de leurs enfants. Prix 
d'entrée, 2 fr. 50 c; billets de famille poiu; quatre personnes, 
8 fr., pris k l'avance au Ménestrel, rue Vivieune, 2 bis, au 
Jardin-d'lliver,et chez les principaux marchands de musique. 

SPECTACLES DU 17 FEVRIER. 

OPÉRA. — 

THÉATIE-FRAKÇAIS — La Czarine. 
OPÉRA COMIQUE. — Pantalon, le Chien, Miss Fauvette. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — I Puritani. 
ODÉON. — Donnez aux pauvres, la Femme d'un grand Homme 
THÉÂTRE LYRIQUE. — A Olichy, le Muletier. 
VAUDEVILLE. — La Petite Cousine, les Parisiens. 
VAM U TÉ». — Une Idée, Au Coin du feu, Epreuve, Merluchet. 
GYMNASE. — Ceinture dorée. 
PALAIS-ROYAL .-— Madelon, Bonheur, Perle, Roman, Lune. 
PORTE-SAMT-MARTIN'. — Jane Osborn, k 9 h. 4(3 Idalia. 
AMBIGU. — Trente ans. 
GAITÉ. — Jacqueline, le Cordonnier. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL m CIRQUE. — Le Drapeau d'honneur. 
COMTE. — Rats, Brésilien, Cadet-Roussel, Dinde du Mans. 
FOLIES. — Représentation extraordinaire. 
DILASSBM E'HS . — La Dame, Voilà c'qui vient d'paraître. 
BEAUMARCHAIS. — Relâche. 
LUXEMBOURG. — Tribulations, Coup,. Marie Sobrin, Pion. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
ROBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs 

à huit heures. 
DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 

TA8X.X DES MAïZSai: t 

DE U GfAZETTE DES TRIBGIAUX. 
Année 1854. 

Prix : Paris, o fr.: «lépartemeiUM, « fr. SOc. 

Au bureau de la Gazettedes Tribunaux^ rue du Ilarlay-

du-Palais, 2. 

Imprimerie de A. GUYOT , rue Neuve-des Mathuiius, 18. 
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AVIS IMPORTANT. 
Le* Insertions légales doivent être 

adressées directement an bureau dn 

tournai, ainsi que celles de MM. les 

Offlciert ministériels, celles des Ad 

mlntstrations publiques et autres 

concernant les appels de ronds, les 

convocations et avis divers anx ac-

tionnaires, les avis aux. créanciers, 

les ventes aiobilléres et immobiliè-

res, les ventes de fonds «le commer 

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'hypotbè-

ques et jugements, 

Le prix delà iîgne a Insérer de une 

à trois fols est de 1 fr. 50 c. 

Quatre fols et plus. ... 1 «a 

DE COMMERCE DE 
LÀ SEINE. 

Dispositif du jugement rendu contradictoire 

ment par le Tribunal de commerce de la Seine 

séant à Paris, le 26 janvier 1855, 

Entre le sieur Léon SIBERT , négociant en vins 

demeurant à Paris, rue Drouot, 14, demandeur 
d'une part, 

Et le sieur GIRAUDEAU , employé de commerce 

demeurant à Paris, rue Hauteville, 49, autrefois 

et aujourd'hui rue Bergère, 27, défendeur, d'au 
tre part : 

« Le Tribunal, jugeant en premier ressort 

« CONDAMNE LE DÉFENDEUR par toutes les voies d 

« droit et même par corps, conformément aux 

« lois des 17 avril 1832 et 13 décembre 1848, 

PAVER AU DEMANDEUR LA SOMME DE CINQ CENTS 

FRANCS, A TITRE DE DOMMAGES INTÉRÊTS POUR LE 

PRÉJUDICE CAUSÉ ; dit que dans cette somme se 

compensera cède de quatre-vingt-douze francs 

quarante centimes due à Giraudeau pour ap-

pointements; ordonne l'insertion du dispositif 

du présent jugement dans cinq journaux de 

Paris au choix du demandeur et aux frais de 

Giraudeau, et condamne en outre ce dernier 

aux dépens, même au coût de l'enregistrement 

du présent jugemeni, les dépens faits jusqu'à 
ce jour sont taxés à .. etc., etc.; 

« Ordonne que le présent jugement sera signi-

fié selon sa forme et teneur, et pour le signifier 

à Giraudeau, conformément à l'article 780 du 

« Gode de procédure civile, commet d'office Bau 
din, huissier à Paris ; 

« Ainsi jugé en audience publique par le Tri-

bunal où siégeaient M'. Lauglois, juge président 

l'audience, et MM. Houette, juge, et Trelen 

chevalier de la Légion-d'Honneur, juge-sup 

pléant, en présence de M. Pellon, juge sup-
pléant. 

« A Paris, les jour, mois et an que dessus. 

'« Signé : LANTOINE . » (13392) 

de Romainville, commune de Romainville, canton 

da Pantin (Seine), ayant façade sur le chemin vi-

cinal de Bagnolet à Pantin, contenant 17 ares 85 
centiares. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
S'adresser : 

1° A M' PROVBSf, avoué, rue de Seine, 

RI, dépositaire d'une copie du cahier d'enchères ; 

2° A U' Pierrot, avoué à Paris, rue de la Mon-
naie, 1 1 ; 

3° Et à M" Lefort, notaire à Paris, rue de Gre 

nelle-Saint-Gerinarn, 3. (4062) 

1° Audit M* RUCLOUX, notaire, rue de 
Choiseul, 16 ; 

2° El au propriétaire, rue Sainte-Anne, 51 bis. 

(4026)* 

Ventes mobilières. 

CIHBUS Eï ÉTUDES BE S0TA18ES. 

à Paris, rue Saintonge, 43, à vendre 

(menai sur uns seule enchère), en la 

chambre des notaires de Paris, le 27 février 1855, 

à midi. — Revenu, 17,900 fr. environ. — Mise à 

prix, 250,000 fr. S'adresser à M
e
 MlîSTfAI'BîB, 

notaire, rue de la Cb.aussée-d'Aiitin, 27 bis. 

. (8974) 

Ventes Isnnio&ilièrss. 

mm m 

TERRAIN 4 ' ROMAINVILLE. 
Etude de M* PUOVEKT, avoué à Paris, rue de 

Seine, 54, 

Vente sur licitation aux enchères publiques, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la Sei-

ne, au P.alai.s-de-Justice à Paris, le mercredi 28 
février i8S3, deux heures de relevée, 

D'un TERRAIN propre à bâtir, situé au bois 

A AlTElilL 
A vendre par adjudication (même sur une seule 

enchère), en la chambre des notaires de Paris, 

par M" RUCLOUX, fan d'eus, le mardi 27 
février 1855, à midi, 

Huit lots de TERRAEKS à Auleuil, situés sur 

la me des Planchettes et sur la rue projetée per 

cée entre ce: te dernière et celle de la Fontaine. 

Lots. 

1" lot. (au fond). 

Chacun des 2% 3% 4', 

r>, 6 e , 7 1 lots. 

8' lot (à l'angle des 

deux rues). 

Contenances. 

J ,et2m. 

825 m. en\ 

1,059 m. 

S'adresser pour les renseignements : 

M. à prix 

12,000 fr. 

7,000 fr. 

20.000 fr 

HOTEL 
volonté. On céder 

meublé à céder, maison 

14 r 

alemont 1 immeublo 

5 pièces, dont 14 menWéS^Jt 
lt e: blil, 

cuit 

inéliccs, 
• «ncs p ar 

'->,U00 IV. • 

PRODUITS CHIMIQUES. 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

étude et par le ministère de JUT «E MAURE 

notaire à Paris, riie Saint-Antoine, 205, le mer-

credi 28 février 1855, à midi, d'un ETABLIS 

SEMENT £>E PRODUITS CHIMIQUES 

exploité à-Paris, rue Richard Lenoir, 11, dépen 

dant de la faillite du sieur 11...; ensemble des 

ustensiles et du droit à la location des lieux où 

est exploité ledit é-ablissement, en vertu d'une 

autorisation du juge-commissaire de ladite fjdlile. 

Mise à prix : 14,000 fr, 
Entrée en jouissanc; de suite. 

NOTA . L'adjudicataire devra, au moment même 

de l'adjudication, déposer une somme de 1,000 

francs à valoir d'abord sur les frais, et subsidiai-

rement, s'il y a lieu, sur le prix de son adjudica-

liojn, et à défaut du dépôt de ladite somme, l'ad-

judication ne sera pas prononcée. 

S'adresser pour les renseignements : PA îl. 

Pascal, syndic de ladite faillite, place de la Bour-

se, 4; 2° et audit M" BE MABRE, dépositaire 

du cahier des charges. (4098) 

ROILA.WJIE £ 
47,300 fr. 

COMPTOIR mmi si® 
J rUr. 

pnV 

HOTEL mï ,É M D de VINS 
aff'., 14,000 fr.; bénéfices, 3,000 
prix, 6,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL 

L es actionnaires delà i> de vermicellerie des Bali-

exiraordinaire le 21 février, au sicj 

deux heures de relevée. 
e de la société, 

(13401) 

COMPTOIR CENTRAL DES VENTES, 

RUEGRÉTRY,2. 

DES VENT» 

DUEGRETR, i 

(13400) ' 

SIROP INCISIF DEHARAMBiliE, 
Cinquante années de succès prouvent qu'il e.. ■ 

meilleur remède pour guérir les rhumes, io
us 

(arrhes, coqueluches et toutes les maladie» de'* 
trine. R. Si-Martin, 324, et dans les princip.

V
j|u 

(13349) 

EAU LUSTRALE 
pêcher de tomber, en prévenir et retarder le ijt

ac 
chissement; son action vivifiante et réparai^ 

conserve au cuir chevelu sou élasticité normale 

prévient et calme les démangeaisons de la tetc, eoi 

lève les pellicules grasses ou farineuses. Pri»Jl 

flacon, 3 fr.; les six flacons, 15 fr. l.-P. |.
aro

J 

pharmacien, rue Neuve-des-Petils-Champs, 213, 

lia î»Hs>ï.sc«t><>>> égale des Actes de Société est abil.tr.Uolre dans, ta «ASKBTTH SES TRIBUNAUX, LE DROIT et le «9 OU RIVAL GÉNÉRAL D'AF JVBCHE». 

Tesite» mobilières» 

VIHTE8 PAU AUïORITi DE I USTICjL 

Ruè Tronchet, 15, à Paris, 
ie 17 février. 

Consisla.nl en utiles, cl. aises, fau-
teuils, robes, garde-rubc,etc .(4io8) 

En une maison sise à Passy.rue 
Ou lîel-Air, 41. 

Le 18 février. 
Consislant en comptoir, brocs, 

mesure*, tabouret, etc. (4105) 

Sur la place publique de la 
commune de Montrouge. 

Le 18 février, 
Consistant en tables, chaises, 

pendule, lampes, glaces, elc. (iioe) 

Sur la plate de la' commune 
d'Auleuil. 

Le 18 février. 
Consistant en toilette, iable, gla-

ce, pantalon, habit, etc. (4Ï07) 

En une maison à Genlllly, route dé 
Choisy-le-Roi, 21, barrière de 
Fontainebleau. 

Le 18 février. 
Consistant en armoire . tables, 

chaises, rideaux, poterie, etf. 

Sur la place de la commune de 
llelieville. 

' Le îs février. 

Consistant en chaises, tables, 
poêle, forge, etc. 

Quai de la Gare, so ,àlvry. 
Le 18 février. 

Consislant en tables, chaises, se-
crétaires, fautons, glaces, etc. 

SOC* ÉTÉS. 

ce, demeurant à Paris , ruo du 
Temple, 18, 

■ Ont déclaré dissoute, à partir du-
dit jour neuf février, la société de 
fait qui existait entre eux sous la 
raison sociale D1VRANDE cUAN-
XOT1N, pour la fabrication de sacs 
brodés en perles, et que toutes les 
opérations ayant été faite» au 
comptant, il n'y avait pas lieu de 
nommer un liquidateur. 

Pour extrait: 

D IVRASDE . (675) 

Extrait d'un acte sous seings pri-
vés, rait double à, Paris le deux fé-
vrier, enregistré, 

La société formée sous la raison 
F. TOURN1ER et L. BUFFET, pal-
acte én date à Paris du neuf mars 
tnU huit cent cinquante, enregis-

Enlre M. Ferdinand TOURNIER 
et Louis BUFFET, facteur d'inslru-
menls de musique, demeurant tous 
deux au siège social, passage du 
Grand-Cerf, 22, laquelle devait 
prendre fin le trente et un décem-
bre mil huit cent soixante-quatre, 
est résolue et dissoute par antici-
pation et rétrôaciivement, à comp-
ter du trente et un décembre der-
nier, époque à laquelle remontent 
tous les ell'ets de la dissolution. 

M. Tournier est nommé liquida 
teur et investi de tous les pouvoirs 
nécessaires les plus illimités. 

T. G UERNET. (672) 

D'un acte sous signature privée, 
en date de Paris du deux lévrier 
présent mois, enregistré le huit du 
mémo, mois, au droit de cinq francs 
cinquante centimes, 

Il appert qu'une société en nom 
collectif et en commandite a été 
formée entre : 

1° M. Théodore GU1LLOTE. pro-
priétaire à P«ssy-les-Paris, rue de 
la Glacière, 11 ; 

2° M. Jean-Baptiste BARDON.né-
gociaut à Paris, rue Castiglionc,14; 

3° M. Bernard FABRE, négociant 
à Paris, rue Taitboul, 29 ; 

4a Et un commanditaire ; 
Pour l'achat et la vente des al-

cools et eaux-de-vie ; 
Que le siège de cette société est à 

Ivry, quai de la Gare, 58, sous rai-
son GUILLOTE et Ce ; son capital, 
vingt mille francs, dont dix mille 
'fournis par le commanditaire ; 

Que Mil. Bai-don et Fabre feront 
les achats et ventes sous la raison 
sociale, et M. Guillote les encaisse-
ments, inventaires et répartitions ; 

Qu'enfin la société a commencé 
le deux février présent mois, et fi-
nira, sauf prorogation, le trente et 
un décembre prochain. 

Paris, le seize lévrier mil huit 
cent cinquanie-oinq. 
Signé

 :
 G UILLOTE, BARDON, F ABRE 

(671) 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI 
GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 
7. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait double à Paris, le douze 
février mil huit cent cinquante 
cinq, enregistré, 

M. Edmery BOUSSARD jeune, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Saint-Martin, 203, 

Et M.Jean-Louis BOUSSARD aîné, 
négociant, demeurant à Paris, rué 
Saint-Martin, 199, 

Ont déclaré que ta société qu 
existait entre eux à Paris, rue 
Saint-Martin, 203, et qui avait été 
constituée aux termes d'un acte 
aous seings privés, en date du vingt 
mars mil huit cent quarante, en 

' regislré et publié suivant la loi, 6 
tant arrivée a son ternie le trente 
un janvier mil huit cent cinquante 
cinq, M. Boussard jeune serait seul 
chargé de la liquidalion de cette 
société, et aurait, eu cette qualité 
tous les pouvoirs nécessaires. 

A. DURANT-R ADIGUET . (673) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double a Paris, le neuf février mil 
huit cent cinquante-cinq, dûment 
enregislré, 

Il appert : 
Que M. Pierre DIVRANDE, polis-

seur sur acier, demeurant il Paris, 
mpasse de la Pompe, 13, et M. Hen-
y JANNOTIN, courtier de commer-

i —. — 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris, le sept fé-
vrier mil huit cent cinquante-cinq, 
poriant. la mention suivante : 

Enregistré A Paris, premier bu-
reau, le treize février mil huit cent 
cinquante-cinq, folio 7*, reclo, case 

reçu cinq francs, et pour déci-

me cinquante centimes,signé Bour-
geois. 

Il a été extrait lillôralement ce 
qui suit : ' 

Article premier. 11 est formé, par 
les présentes, mie société commer-
ciale entre M. Evarisle-Augusle DE 
BEHR, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue de Lille, 69, et M. Louis-
Alcxandre- Arthur ROZYCKI , de-
meurant à Paris, place Royale, 6, 
qui seront les directeurs de cette 
société, d'une première part, 

La compagnie générale des cais-
ses d'escombte, dont le siégé est; 
Paris, rue Tatlbout, 41 (-ancien n» 
rue du Haussay), créée sous la rai 
son sociale A. PROST et C«, et dont 
les statuts ont été établis et- modi-
fiés, suivant acte et décisions des 
assemblées générales des action-
naires des six avril mil huit cent 
cinquante-deux, douzejuilletmême 
année, vingt-neuf mars mil huit 
cent cinquante-lrois et vingt-net) 
janvier mil huit cent cinquante-
quatre, ladite compagnie représen-
tée par M. Joseph-Antoine Alfred-
PROST, son directeur général, d'une 
deuxième part, 

El les personnes qui adhéreront 
aux présentes par la prise d'actions, 
d'une troisième part. 

La société sera en commandite. 
MM. De Behr et Rozycki et les au-

tres associés-gérants dont il va 
être parlé article 2, auront seuls la 
gestion et seront conséquemmenl 
responsables des engagements de 
la société à l'égard des tiers. Les 
perles et dettes de la société sont 
annuellement supportées par la 
compagnie des caisses d'escompte 
ainsi qu'il est dit aux articles â et 4 
des statuts de ladite compagnie, et 
par les actionnaires simples com-
manditaires , jusqu'à concurrence 
seulement du moulant de leurs ac 
tions. 

Art. 2. MM. De Behr et Rozyck 
pourront s'adjoindre, avec l'agré-
ment de la direction de la compa-
gniegénérale des caisses d'escomp 
te, un ou plusieurs associés-gé-
rants qui partageront leur gestion 
et leur responsabilité. Un acle ad 
ditionnel, fait à la suite des pré 
sentes, constatera leur adjonction 
et leur adhésion. 

Art. 3. La société prend le titre 
de : Compagnie des caisses d'es 
compte, Caisse d'escompte de Ber 
cy. Sa durée est de vingt-sept ans 
à partir du jour de sa constitution 
Son siège sera établi à Paris, plac 
Royale, 6, et ne pourra être Irans 
porté ailleurs sans l'autorisationtle 
la compagnie générale. La société 
ne sera définitivement constituée 
que lorsque mille actions au inoin 
de son fonds social auront été 
souscrites. Celte constitution sera 
constatée par. acte il la suite des 
présentes , et annoncée dans le 
Droit, la Gazette des Tribunaux et 
les Petiles-Alliches. La raison so 
eiale sera : DE BEHR, R07YCK1 
etC'. -' 

Elle pourra être modifiée par 
l'adjonction, s'il y a lieu, du nom 
des'eogéi auts L'usage de la signa-
ture sociale appartiendra à la gé-
rance. ' 

Art. 4. La société a pour objet la 
création et l'exploitation des caisses 
d'escompte. 

Ses opérations consistent : 
A'escompter le papier sur place, 

Paris, les départements et l'étran-
ger, à deux signatures au moins et 
à six mois au plus. Toutefois, les 
mandats résultant d'une cause 
commerciatesérieuse pourront être 
admis à une seule signature, mais 
dans le cas où leur échéance ne dé-
passera pas trente jours; 

A taire des avances sur effets pu-
blics, matières d'or et d'argeiit el 
toutes autres matières, denrées ou 
marchandises, que ces valeurs lui 
soient consignées à la vente, ou 
qu'elles lui soient données comme 
nantissement régutier; 

A ouvrir des comptes-courants 
avec la Banque de France et ses 
succursales, et avec les banquiers 
et négocianls de laFranceet de l'é-
tranger, et à s'en faire ouvrir; à se 
charger de tous paiements et re-
couvrements, à fournir toutes let-
tres de crédit sur toutes places à 
tous voyageurs. 

La société pourra, en outre, trai 
1er en participation avec la Compa-
gnie générale des caisses d'escomp-
te tous emprunts public émis ou 
auturisés par les gouvernements et 
loutes autres concessions adminis-
tratives. 

Art. 5. Il est formellement inter-
dit à la société de taira aucune ac-
quisition de marchandises ou d'im-
meubles, d'élever des construe-

tionsi de Spéculer sur les tonds pu-
blics ou les valeurs industrielles 
par marchés ;'. terme ou au romp-
ant» d'en vendre oh d'en acheter 
our le compte des caisses formées 
aria Compagnie, générale, de fai-

des prêls hypothécaires, des 
crédils à découvert, en un mot, des 
péculalior.s ou dr s immobilisations 

de capitaux. 
Art. (S. Le capital de la société esl 

complètement distinct de celui de 
'a Compagnie générale des caisses 

"escompte ainsi que de celui de 
ouïes autres caisses créées par 

elle. 
Le fonds social se compose d'une 

somme de deux raillions de francs, 
«présentés par quatre npllo ac-
ons de cinq cents francs cha-

cune. 

Art. 7. Les actions sont toutes de 
cinq cents francs , divisibles en 
coupons de cent francs. Elles sont 

ominalives ou au porteur, au 
choix des actionnaires. 

Le prix des actions sera payé 
comptant. Cependant toute sous-
ription importante pourra être 

payée en valeur s à la convenance 
éranls. Mais, dans ce cas, les 

actions ne spnt délivrées qu'à me-
sure du paiement des valeurs. 

Art. 11. La société est adminis-
ée par MM. de Behr et Rozycki et 

es associés qu'ils pourront s'ad-
joindre, en conformité de l'article 2, 
sous le oonlrôle de la Compagnie 
générale des caisses d'escompte e 
a surveillance d'un comité choisi 

parmi les actionnaires. 

Art. 12. Chacun des membres de 

M. Jean-Eugène ASTRUC, négo-
ciant, demeurant à Stiresnes (Sei-
ne), rue de la Barre, 3, gérant, de la 
société, sous la raison sociale AS-
TRUC et C, dont le siège était ét .i-

hli à Suresncs (Seine)," fornjèb fln'j 
nom collectif à l'égard de M. Af-f 
Iruc, et en commandite ù l'égal1 ! 
des autres intéressés," aux lermes 
d'un acte sous signatures privées 
en date à Paris du vingtieplembre 
mil huit cent cinquante-qualre, en-
registré le vingt-cinq du même 
mois, el les associés coininandii ai-
res dénommés en l'acte extrait, il 
a élé extrait ce qui Buit : 

Article i". La société sous la rai-
son sociale ASTKUG et C«, formée 
aux termes de l'acte précité du 
vingl seplembre mil huit cent cin-
quanle-qualre, est et demeure dis-
soute à partir d'aujourd'hui. 

Art. 2. M. Astruc esl nommé li-
quidateur de ladite société avec les 
pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait: 

Signé : POTIER (678) 

rie-

ur 

Etude de M'DELEUZE, successeur 
de M. Eugène Lefebvre, agréé, 
rue Montmartre, ne. 
D'un acte sous seings privés, (ait 

double à Paris le neut lévrier mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, entre M. Henri CHAUDRON, né 
goe.iant, demeurant à .Paris, rue 
des Vinaigriers, 12, e> l'autre per 
sonne dénommée en Pacte, 

Appert : 

11 a élé formé enlre les parties 
une société en commandite-..ayant 
pour objet la fabrication des fouets 

nées, commencer dû qji.inze lé-
vrier mil huit cent cinquante-cinq, 
devant Unir à pareille époque de 
l'année mil huit cent soixinle-cinq 
avec siégo social à Paris, rue des 
Vinaigriers, 12, sous ja raison et la 

nature sociales CHAUDRON, cl 
C», ladite signature appartenant ù 
M. Chaudron, à charge de n'en user 
que pour les besoins de la société, 
à peine de nullité même à l'égard 
des tiers. La commandita, est fixée 
à six mille francs, qui sera versée 
en marchandises au eours du jour 
à mesure des besoins de la so 
ciété. 

Pour exf rait : 

Signé : D ELEUZE . (676) 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le treize lévrier mil 
huit cent cinquanle-cinq, enregis 
iré, 

Entre M. Pierre-Louis SAUVE 
ean-Antoine SAUVE, demeuran 

tous deux à Paris, rue Neuve-Saint 
Auguslin, 10, 

U appert que la société existant 
enlre tes susnommés, sous la rai 
son sociale SAUVE et cousin, pour 
l'exploitation d'un restaurant rue 
Neuve-Saint-Augustin, 10, esl et 
demeure dissoute à partir de 
jour. 

M. Pierre-Louis Sauve est nommé 
liquidateur. 

Pour extrait : 

LONGUEVILLE. (662) 

la gérance a la signature sociale et I et de leurs accessoires pour dix an 
est autorisé a donner toute main- f 
levée, même sans paiemenl. 

Art. 13. Jusqu'à la mise à exécu-
ion de l'article 2, .MM. de Behr et 

Rozycki ont tous pouvoirs poui* gé-
rer la société et prendre les mesu-
res qu'ils croient utiles ou néces-
saires à sa prospérité dans les li-
mites et sous les restrictions po-
sées dans les présents statuts. 

Art. 17. Les aérants sont irrévo-
cables, si ce n'est pour négligence 
ou faule capable de compromettre 
l'existence de la société, ou pour 
'nobservation des statuts. Leur ré-
vocation poura, dans ce cas, êlre 
provoquéepar tous le» inlére;»;s, y 
compris la Compagnie générale. 
En cas de révocation d'un membre 
delà gérance, il est pourvu à son 
remplacement sur la présentation 
d'un candidat par le membre res-
tant; en cas de révocation de la 
gérance enlière, le candidat aux 
fondions de gérant sera présen 
par le comilé des délégués, et le 
gérant nommé présentera ensuite 
un cogérant. La relraite d'un mem-
bre de la gérance ayant lieu, son 
successeur pourra être présenté 
par lui. 

En cas de décès de l'un des mem-
bres de la gérance, le droit de pré-
sentation du successeur appartien-
dra aux héritiers du défunt. Les 
successeurs présentés par suite de 
révocalion, relraite ou décès, seront 
nommés par la direction de la 
Compagnie générale des caisses 
d'escompte et devront obtenir l'a-
grément du comilé délégué à cet 
effet. 

Art. 37. La Compagnie générale 
peut faire prononcer fa dissolution 
deia caisse de Bercy :t° si les résul 
tats de l'opération démontrent 
qu'elle ne peut être continuée uti-
lement pour les intéressés;^" si l'as 
semblée générale des actionnaires 
a refusé de prononcer la révoea 
tion de l'un des membres de la gé-
rance demandée par la direction 
delà Compagnie générale, en con 
formilé de l'article 17 ci-dessus; 3° 

si, dans le cas du remplacement 
d'un membre de la gérance, les 
membres restants ou le comiié des 
délégués persistaient à présenter à 
la nomination de la Compagnie gé-
nérale un candidat qu'elle aurait 
déjà refusé; si le liers du capital 
réalisé de la Caisse a été payé par 
fa Compagnie générale pour pertes 
constatées dans divers exercices, ei 
dans ce cas la même faculté est al 
tribuée à tout intéressé. 

Art. 38. Aucune modification ne 
peut être faite aux présents statuts 
sans le consentement de la Com-
pagnie générale; et, dans le cas où 
la Compagnie générale se eonsti 
tuerait en société anonyme, la so-
ciété objet des présentes serait te-
nue d'accepter les modifications 
qui seraient imposées par le gou 
vernernent dans le décret approba 
tif de celte constitution anonyme 

Tout porteur d'actions sera, par 
le seul fait de la possession, con-
sidéré comme ayant adhéré pure-
ment et simplement aux présents 
statuts. 

Extrait par M» Paul-Charles-Al-
fred Delapalme, notaire à Paris 
soussigné, d'un des originaux dudi 
acte sous signatures privées, à lui 
déposé pour minute, avec recon 
naissance d'écriture et de signala 
res, suivant acte reçu par son col-
lègue et lui, le neuf février mil huit 
cent cinquante-cinq , enregistré 
aux lermes duquel MM. Prost, 
Rozycki et île Behr ont donné au 
porteur d'un extrait dudit acte de 
société et de dépôt tous pouvoirs 
pour le faire publier. (677' 

cent cinquanle-cinq, parlant la 
menlion suivante s 

Enregislré à Paris, douzième hu-
le dix février mil iiuit cent 

nqnantc-cinq, folio 87, verso, ca-
5, reçu ejnq francs el cinquante 

ces li mes dê dixième, signé maire. 
M. Jacques-Jules YIDltlils,loueur 

e voilures, demeurant à Paris, nu 
Asiorg, n, et M. Jean AURUSSE, 
■opriôlaire, demeurant à Paris, 

de Charonne, 26, ont formé en-
c eux une so'creté commerciale 

pour l'exploitation d'un établisse-
ment de loueur de voilures de rc-

ises, sis à Paris, rue d'Asiorg, il. 
Cette société est élablie pour 

douze année-, à parlir du premier 
illct mil huit cent cin'quante-
nq. 

La raison et la signature sociales 
ont J. V1D1E el C«. 
La signature social ; appartient 

ux deux associés, mais pour n'en 
cr que pour les affaires de la so-

été, et à la condition, attendu que 
ces affaires devront cire ex pressé 
ment fai les au comptant, de ne 

ouvoir contracter séparément au 
un engagement. 
La signature des deux associés 

est rigoureusement nécessaire pour 
la validité de lous billeis, mandais 
el lettres de chang«. 

Le sié,'e de ladite société est à Pa 
ris, rue d'AsIorg, tl{ 

fous pouvoirs oui élé donnés ai 
porteur d'une expédition ou d'un 
extrait dudil acte pour le faire pu-
blier. 

«Irait par M" Yainitïçori delà 
minute dudit acle étant ti\ sa pos 
session. (668) 

D'un acte passé devant M
E Potier, 

qui i n a minute, el son collègue 
notaires à Paris, le douze février 
mil huit cent cinquanle-cinq, en-
registré, entre : 

D'une sentence arbitrale rerHhlc 
le sept février mil huit, cent cin 
luante-cinq, par MM. Walker, Pc 
tiljean et Schneitzoeffer, arbitres 
juges, déposée au greffe du Tribu 
nal de commerce de la Seine le 
neuf du. même mois, 

Entre : 

M. Jean-Pierre LAURENT, impr 
meur en-taille douce, demeurant 
Paris, rue Saint-Jacques, 71, de 
mandeur, 

Et: 1° M. Amable COMBETTE 
planeur, demeurant à Paris, rue 
de la Parcheminerie, 15 ; 

2» M Lambert LEBRUN, graveur, 
demeurant à Paris, rue de la Har-
pe, 58 ; 

3" M. Frédéric GERARD, hemme 
de lettres, demeurant à Parie, rue 
d'Enfer, uo; 

4° El M. Louis-ClaudeGERARD, co-
loriste, demeurant à Paris, rue des 
Noyers, 38 ; 

Il appert : 
Que la société en participation 

formée entre les susnommés, par 
acle sous signatures privées, en 
dale à Paris du dix-sept août mil 
huit cent quarante-neuf, enregistré 
le vingt-cinq septembre suivant, 
pour la composition, la publica-
tion et la vente d'un ouvrage dont 
le sieur Frédéric Gérard est auteur, 
et ayant pour titre-. Nouvelle Flore 
usuelle et médicale, ou histoire et 
description de lous les végétaux 
utiles, tant indigènes qu'exotiques, 
avec leur application aux arts, à 
l'industrie, à l'agriculture, à l'hor-
ticulture et à la médecine, a été dé-
clarée dissoute, savoir : . 

A l'égard du sieur Louis-Claude 
Gérard, depuis le vingt juin mil 
huit cent cinquante; 

A l'égard du sieur Frédéric Gé-
rard, depuis le dix octobre mil huit 
cent cinquante-qualre ; 

El à l'égard des sieurs Lambert 
Lebrun et Combette, à partir du 
jour de ladite sentence ; 

Et que M. Jean-Pierre Laurent, 
ci -devant dénommé, qualifié et do-
micilié, a été nommé liquidateur 
de ladite société, avec tous les pou-
voirs attachés à celte qualité. 

Pour extrait : 

B EAUFOUR . (664) 

Suivant acte reçu par M»Valpin-
fon, notaire a Paris, soussigné, et 
son collègue, le dix février mil huit 

D'un acle rtassé devant M" Du 
Rousict el soit collègue, notaires à 
Paris, le sept février mil UuiJL cent 
einquanle-einq, enregislré, 

Entre M. Jean-NépoinucèueSlECL, 
mécanicien , demeurant à Paris, 
quai de Valmy, 27, ci-devanl, et ac-
uellemenl numéro 103, et M. Sa-

muel SZONTÀGH, mécanicien, de-
meurant à Paris, rue d'Enfer, 39, 

devant, lit actuellement quai ue 
Valmy, 103, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

formée à Paris entre les susnom-
més, sous la raison sociale J .-N. 
S1ÉGL et S. SZONTAGH, pour une 
durée de quinze années, à partir 
du Ireule-un août mil huit cent 
cinquanie-qualre, suivant actesous 

natures privées, en date, à Pa-
ris, du trente-un aoûl mil huit een 
einqjianle-qualrç, cl dont l'un des 
doubles porte la mention suivante: 
Bureau des actes sous seings pri-
vés, enregistré à Paris, le premier 
septembre mil bail cent cinquante-
quatre, folio 183, recto, case 3, reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
signé Pommey. 

Ladite société ayant pour objet 
la fabrication et l'exploitation de 
la machine magnétique à coudre, 

A élé dissoule, d'un commun ac 
cord enlre les susnommés, à par 
tir du sept février mil huit cent cin-
quanle-cinq. 

U. Siégl a été nommé liquidateur 
de ladite sociélé , et lous pou-
voirs lûi'ont élé donnés à cet effet 

Pour extrait : 
DU ROUSSET. (667) 

Cependant la société pourra être 
dfsAidfo avant l'époque ci-dessus 
liiée, s'il convient à M. Jules Fau-
cille, en prévenant son coassocié 
rois mois d'avance, avant l'expira-
ion de chaque année. 
La raison sociale sera J. FAUCIL-

LE et C-. 

La signature sociale portera les 
mêmes noms ; chacun des associés 
n'en pourra faire usage que poul-
ies besoins et affaires de la société. 
En conséquence, tous billets, lettres 
le change e: généralement lous en-
gagements exprimeront la cause 
pour laquelle ils auront élé sous-
crits, de môme que les affaires 
importantes devront être constam-
ment traitées d'un commun ac-
cord. 

Le siège de la société est établi 
rue de Rougemont, 1, à Paris. 

Le fonds social est lixé à soixan-
te-cinq miilc francs ;"ee fonds est 
fourni, savoir : 

Jusqu'à concurrence de quaran-
te-cinq mille francs, par M. Moris-
set, 

Et pour vingt mille francs par M. 
Faucille. 

L'apport de M. Morisset est versé 
dans ta caisse, et ligure sur les 
vrcs de maison l'Univers depuis le 
premier janvier mil huit cent cin-
quanle-lrois. 

L'apport de M. Faucille fait par 
lie. d'une plus forte somme qu'il 
déjà versécdans ladite maison l'U-
nivers, dont il est propriétaire, el 
qui figure à ce litre sur les livres 
de la. maison. 

Pour extrait, certifié conforme : 
Ed. M ORISSET . Jules F AUCILLE. 

(669) 

Que cette société, dont le siégé est-
Paris, doit durer trente ans, à 

. artir du jour de sa constitution 
définitive, qui sera ultérieurement 
'ndlcjuéet 

Paris, le treize février milhuil 
enl cinquanle-cinq. 
Pour extrait : 

VASSEUR. (663) 

Elude de MoViclor D1LLA1S, avocat 
agréé, rue Ménars, 12. 

D'un acte sou» signatures privées, 
en date, à Paris, du onze février 
mil huit cent cinquante-cinq, en 
registre, 

11 appert : 
Que MM. Joseph GAUTROT 

Gilbert FOUBliRT , fabricants d 
bronzes, demeurant à Paris rue 
Sainl-Lpuis-au-Marais, 65, 

Ont dissous d'un commun ac 
cord, à parlir dudit jour, la société 
défait qui à existé entre eux, sou 
la raison sociale GAUTROT el FOU 
BERT, dont le siège élait à Paris, di 
te rue St-Louis au-Marais, 65, so 
ciété qui avait pour objet la fabri-
cation et la vente des pendules en 
bronze et composition, et qui a-
vait fait suile à une société BELLE 
NOT et C", ayant . existé entre eu: 
et un tiers et dissoute depuis 1 
premier avril mil .huit cent qua 
rante-neuf, date publiée comme 
étant celle de son expiration ; 

Et que lesdits sieurs Gautrot et 
Foubert son t restés chargés en coin 
mun de la liquidation deladite . so 
ciélé Gaulrol et Foubert. 

Pour extrait : 

Signé : Victor D ILLAIS . (665) 

Suivant acle sous seings priv 
en date, à Paris, du sept février mil 
huit cent cinquante-cinq, portant 
la mention suivaule : 

Enregislré à Paris, le huit février 
mil huit cent cinquante-cinq, folk 
56, reclo, case 6, reçu cinq franc 
cinquante centimes, signé Pommey 

11 a été formé, 
Entre M Edme MORISSET, négo 

eiant, demeurant à Paris, rueLouis-
le-Grand, 17, 

Et M . Jules FAUCILLE , aussi négo 
ciant, demeurant à Paris, rue de 
Rougemont, î, 

Une sociéléen nom collectif ayant 
pour but l'exploitation d'une fa-
brique de chemises et la vente en 
gros et en détail de cet article el 
des accessoires qui s'y rattachent. 

La durée de la société a élé fixée 
à huit années, qui ont commencé 

fiUBUNAL DE COMMERCE. 

failli, l'admettre, s'il IJ a lieu, ou pu. 
ver d la formation de l'union, et, im» 
ce cas, donner leur avis sur l'utiliu 

du maintien ou du remplacement du 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis r|u
5
 u 

créanciers vérifiés et alllrinét 
qni se seront fait relever de i> jj. 
chéance. 

Les créanciers et. le failli pcimm 
prendre, au greffe eommunicalioi 
du rapport des syndics. 

•AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
graluilement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Jugemeni du Tribunal de «». 
meree delà Seine, du 20 déecaka 
1851, lequel reporte cl lixc délini. 
livement à la dale du 31 octobre 
1852 l'époque de la cessai ion iu 
paiements du sieur DEGUY ( M M-

tin-Etienne); md de vinBcn groil 
Vaugirard, rue de Sèvres, u /y 
1(222 du gr.); 

Etude de M'IIenri LEVESQUE, avoir 
à Paris, rue Neuve-dcs-Hons-En-
l'anls, r." i« r . 

D'un actesous seing» privés, fait 
iple à Paris le douz-, février 
ait cent cinquante-cinq, enre 
é, en Ire, : 

M. Jean -VERIÈRE , ferblantier 
emeurant à Paris, rue de la Ro 

quette, 13, d'une pari, 
M. Jean-Baplisln VERIÈRE et 1 

dune Augusline COTRET, sonépou 
se, de lui autorisée, demeurant cn-
cmble à Paris, rne de la Roquet-

te, i3, d'autre part, 
Il appert : 

Une sociélé en noms collectifs a 
ô formée entre les susnommés, 

ous la raison sociale VERIÈRE 
frères. 

Celte sociélé a pour objet i'cxploi-
,'ion de la fabrique et du com-

merce de ferblanterie que M. Jean 
Verière exploitait seul antérieure-
ment dans la maison sise à Paris, 
rue de la Roquetle, 13. 

La durée, en est fixée à cinq an-
nées, qui ont commencé à courir au 
premier janvier mil huit cent cin-
quanle-cinq. 

Chacun des trois associés gère et 
administre ladite société, el cha-
cun d'eux a séparément la signa-
ture sociale, mais seulement poul-
ies opérations commerciales fai-
sant l'objet de la sociélé. 

Le eapilal social est fixé à la 
somme de soixante -deux mille 
franes^dont seize mille sont ap-
portés en espèces par M. el M™« 
jean-llaplisle Verière, et quarante-
six mille francs par M. Jean Veriè 

comme formant le moulant de 
l'estimation du fonds de commer-
ce, uslensiles et marchandises par 
lui apportés. M. Jean Verière de-
vra, en outre, fournir à la sociélé, 
jusqu'à concurrence de qualre-
vingt mille francs, y compris son 
apport, les sommes donl la socié ' 
pourrait avoir besoin pour mai---

cher sans avoir droit aux intérêts 
de la somme fournie par lui en 
plus de celle Versée par ses coasso-
ciés. 

Pour extrait. (S7i) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Soni invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des ««-
sembUesdes faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société en commandite 
PORTE et O, md» de glaces, rue 
Portefoin, 4,1e sieur Louis-Simun 
Amable Porte, gérant, le 22 lévrier 
à 9 heures (N- 12207 du gr.); 

De la société en commandile RI 
GAL et C«, charbon minéral végé-
tal dit Rigalide, rue des Amandiers-
l'opineoiirl, 47 et 49,1e sieur Jean-
Baptisle Rigal, seul gérant, le 20 
février à 9 heures (N° 12117 dugr.); 

Dusieur CORROYER, lab. de che-
mises en gros, rue de Mulhouse, 
u, le 20 février àl heure i[2 (N° 
12168 du gr.),; 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étui des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillilcs 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffa leurs adresses, 
afin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur- DIÏREMARQUE (Jean-
Baptiste), fab. de neufs, faub. St 
Denis, 48, le 22 février à 10 heures 
(N° 11903 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prèsi-
aencedeM. le jur/e-commlssaire, aux 
vérification el àjfirmation de leurs 
créances : 

N OTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
réances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

ASSEMBLÉES DU 17 l'r.v. ISS», 

DIX HEURES l|2 : Cordelal, bnnne-
lier, synd. — Camus cl C, inurte 

vins, affirm. après union. 
MIDI : Beau, nég., synd. — l.objeoi), 

fab. de veilleuses, id. — Tan, ni 
de moellons, vérif. — fille Col-
son, mrlc de parfumerie, 10.-

Peyret jeune, lab. do . passera» 
lerie, id. — Perrenoud, maçoo, 
id. — Cbaberl, fondeur en car» 
tères, clôt. —Goberl, uni de vin, 
iJ.-Fournier, md devins, ivro.i 
huit!— Dlle Lchcup, mile de nou-
veautés, atfirni. après union. 

USE HEURE : Charruaiid, i-omnUtl 
en marchandises, synd. - DJW« 

Boudel, nid de papiers, nouve» 
ynd. 

TROIS HEURES : Grisy, mrl deloila 
cirées, synd. —r llardellel, lab. 
de sabots, vérif. — Gariiier,ç» 
rier, id. — Dlic Lardy, mile dt 
modes, conc. 

Mépstnttiona. 

Demande en séparation de hienl 
entre Victorine-Adeline CARDuî 
et Jean-Baplisle DUCLAUX, rai 
des Moineaux, 28

v
- Dcsgraoga. 

avoué. 

Jugement de séparation de biffli 
entre Marie - Geneviève -Loum 
RANSON et Pierre-I.aurenl-Clur-
les RANSON, rueSt-Florcnhn,» 
— Ch. Houdin, avoué. 

Décè* et InbumatloDi 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en dale à Paris du neuf fé-
vrier courant, enregislré le même 
jour, folio 67, re.--.to, case 7, au droit 
de cinq francs cinquante centimes, 
bureau des actes sous seings pri-
vés, il appert : 

Qu'une société a été formée entre 
M. Auguste VASSEUR, renlier, de-
meurant à Paris, rue Neuve-des-
Malhurins, 8, et M. .Nicolas PER-
CHET, propriétaire-négociant, de-
meurant à Saint-Just -siiT -Loire , 
présentement à Paris, pour l'ex-
ploitation des verreries de Sa'mt-
Just-sur-Loire, situées effmmune 
de ce nom . arrondissement de 
Montbrison (Loire), composées de 
terrains et de douze différents corps 
de bâtiment»; 

Que la société est en nom collec-
tif à l'égard de M. Vasseur, seul 
gérant, et en commandite à l'égard 
de M. Perchet, qui a apporté les 
verreries, ainsi que pour tous sous-
cripteurs d'aclions ; 

Que la raison, sociale est : VAS-
SEUR et Ce ; 

Que le fonds social a été fixé à 
six cent mille francs, représenté 
par mille deux cents actions de cinq 
eenls franc» chaque, dont six cent 
soixante sont attribuées à M. Per-
chel pour le remplir deson apport, 
deux cent quarante présentement 
émises pour former le fonds de 
roulement et trois cents à émettre 
ultérieurement pour l'augmenla-
lion des fours de la verrerie, si une 

courir le premier janvier mil huit ' assemblée générale d'aefionnai-

cent cinquante-cinq. * res, convoqués ad hoc, le décidait 

CONCORDATS. 

De«a sociélé BEAUI.É et MAI 
GNAND, imprimeurs, rue Jacques 
de -Brosse, 10, composés de "Jean 
Baptiste Beauté cl de Antoine Mai 
gnand, le 21 février à 10 heures (N 
11891 du gr.), 

Du sieur BEAULÉ (Jean-Baplisle 
Prosper), imprimeur, rue Jacques-
de-Brosse, 10, personnellement, le 
21 février à 10 heures (N\12025 du 
gr.); 

Du sieur MA1GNAND (Antoine), 
imprimeur, rue Jacques-de-Brosse. 
10, personnellement, le 21 février à 
10 heures (N° I202idugr.); 

De la sociélé en commandile TA-
M13IER et C«, Comptoir du libre 
échange universel, passage Chaus-
so», 5, le sieur Tamisier (Sauveur), 
seul gérant, le 22 février a 9 heures 
(N» H576 du gr.); 

Du sieur TAMISIER (Sauveur), 
personnellement, négociant, pas-
sage Chausson, 5,1e 22 lévrier à 9 
heures (N° 1 1 577 du gr.); 

Des sieurs FOURN1ER (Léon) et 
GU1CHARD (Jean - Louis), associés 
pour Pexploilalion du commerce 
de bijouterie, demeurant le sieur 
F'ournier rue des Marais-St-Mar-
lin, S9, et le sieur Guiehard, rue 
Grenier-Sl-Lazare, 15, le. 22 février 
à loheures (N° 11963 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
preudre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame veuve MOULIN, ac-
tuellement épouse du sieur Demor-
ge, boul. Beaumarchais, 94, le 22 
février à IO heures (N° 11929 du 
gr.); 

Du sieur DE V1LLEDEUIL, négo-
ciant, rue Notre-Dame-de-Lorelle, 
U, le 22 février à 9 heures (N#H664 

du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé pur le 

Du 13 février 1855. — Mme veuvt 

de Monacaull, 75 ans, rue d'An go"' 
lème, 23. — Mme veuve de Lan"; 

74 ans, rue Tronchet, 15- — , • , 
veuve Gauwin, 83 ans, rue d'Hauif-

ville, 87. - M. Hulbedel, 60 ans, m' 
du Fg-Poissonnière, 8. — M. h™' 
gie, 34 ans, rue des Déchargent 

13.- M. Heynen, 68 ans, rue» 
Lancrv, 35. — M. Colton, 48 
rue Al'bouy, 12. — Mme veuve H'*' 
selle, 84 ans, ni.e du Fg-Sl-JJ»** 

212. — M Carré, 60 ans, rue du ff 

St-.Marlin, 158. —M. Bouley, «' »*' 
rue de Normandie. 6. — •.yW-
Tî ans, rue des Filles du Calvain-' 
23. - M. Tharin, 54 ans, rue u" 
Temple, 151. — M. Garnicr, i9an£ 
rue Aubry-le-lloucher, 7. - »"J 

veuve Badier, 80 an», rue Anoi »"Jj 

47. — M. Gaillard, 17 ans, rue ™ 
Temple, loi. - M. Gris, toa

ns
..

r
ï 

Royale, i6 - Mme Garange, ' 

ans rueSl-Séhasticn, 13. - *'L 

veuve Deféburier, 80 ans. rue " 
Antoine, 205. — Mme Lccoiul'ie-

ans, impasse St-Pierre, 4. - » 
Waîsdorff, 76 ans, rue DaupH» 
18. — M Humbert , 72 ans, rue u' 

lc-Cœur, «.-Mme Delafage, si»* 
, rue Christine, 9. - M. Dupait 
fans, rueGuy-Labrosse, 7. 

Du 1-4 février 1855. - M. de B 
lagne, 20 ans, rue de Caslelian?.' 

- M. Fauve, 73 ans, rue des
 6 

ries-d'Artois, 40.- M. 
57 ans, rue de la Victoire, >\- ^ 
Tortoehol, 62 ans, rue ru* 
62.- Mme Bourgoin, »*• <wal* 
Cadet, 1 1 . -Mlle Haupard.n, 3£» 
rue d'Enghien, 29. - Mlle LÇ" _ 
11 -an», rue J .-J .-Rousseau, 
M. Maurin, 59 ans, rue des ru 
Sl-Gerniain-l'Amerrois, ■>■ ~Z

M
M\, 

(iuignard. 20 ans, rue nu JI 

26. - Mine Diamant, 39 a»»!,^ 
Fg-St-Denis, 74. - Mme GMO)h§ 

ans, rue du Fg-St-Marti", <-
; 

Vervelle, 50 ans, rue St-ti ici ^ 

- Mine veuve Henry, 85 aii».
 tf 

de la Lune, 35. - Mme ̂ '%it 

ans, rue Meslay, *" 
Bidault, 31 ans 

4
°--du

n
fc^ 

18. - Mme Saler, 46 ans, «,
 f( 

campoix ,44. - M. Merm M 'OU 
ans, rueduCloître-SI -Merry. '

 ieS 
M. Toussaint, 49 ans, rue

 fjr 
Francs-Rourgeois, 12. — °?

 iïe
ri* 

mand, 20 ans, cour de la J «
 rU

t 
4. - Mme Forestier,

 85
 *'.,

E
' H»' 

Guénégaud, 35. - M'f/Jré-de»" 
berl, 88 ans, rue St-A

nar m* 
Arts 66. - Mme Guède, 56 v ̂  

Mo nsi eur-le -Pri nçe, 491. - ,^ 
me, 13 ans, rue -'t- André» > ; . . 

1
o.'-MmeVerzea», 63anM

ol)
 „ 

Jacques, 216. — Mlle ve»a 

ans, rue d'Orléans, 11. 

Le gérant, 
BAtJPOBl»' 

Enrojiuré a Pari*, le bovriar 1835, F: 

Reçu deux francs vingt centimes, 
IMt'KlMERIE DE A, SUYOT, RUE KEUVE-DES-MATHURIKS ,M8. Pour légalisation de la signstm-eA. GUÏOT. 

,U maire da i ,r ttrrondi»seffier<î.» 


